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Cela a eu lieu lors de la
Journée d'information
organisée par l'Associa-

tion professionnelle des
banques et établissements fi-
nanciers (ABEF) sous le slogan
"L'inclusion financière à l'ère
digitale : défis et perspectives",
coïncidant avec la journée
mondiale de l'épargne, en pré-
sence du ministre de la Poste et
des Télécommunications,
Karim Bibi Triki, du président
de l'ABEF, Lazhar Latreche, des
directeurs de banques et de ca-
dres du secteur.  M. Faid a mis
en avant, à cette occasion, la
volonté du ministère de déve-
lopper globalement le secteur
des finances à travers la trans-
formation numérique et son
rôle dans la mise en œuvre de
la transformation de toutes les
procédures et opérations dans
des conditions confortables.
«La continuité  dépend désor-
mais de la mesure dans laquelle
les établissements de technolo-
gie se développent et s'adaptent
aux changements qui les entou-

rent», a-t-il ajouté.
Concernant le programme na-
tional de la culture financière
visant à sensibiliser à l'impor-
tance de l'épargne et de l'ouver-
ture des comptes bancaires, le
ministre a également appelé
tous les établissements finan-
ciers à élaborer un plan de
communication efficace dans le
but d'expliquer les voies et les
moyens que les établissements
financiers mettent à la disposi-
tion des citoyens pour ouvrir
des comptes, épargner et pro-
mouvoir les produits bancaires
à plus grande échelle pour
consolider la culture d'épargne,
en organisant des activités en
coordination avec les parties
prenantes.
Le ministre les a également cité
les moyens et des techniques à
travers lesquels le ministère
œuvre «dans un avenir proche»
à incarner l'inclusion financière
afin de parvenir à une crois-
sance globale en mettant en
œuvre un plan d'action qui sert
le citoyen sans compromettre

ses intérêts et en levant tous les
obstacles liés à l'inclusion fi-
nancière.
En outre, le ministère des Fi-
nances encourage l'établisse-
ment d'un partenariat entre
l'ABEF, les institutions finan-
cières et l'ensemble des secteurs
supervisant l'Education et la
Formation pour consacrer les
principes fondamentaux de la
culture financière en vue d'as-
surer une adaptation et une ré-
ponse rapide aux demandes de
la société, notamment celles
des jeunes. Le ministère ambi-
tionne également de concréti-
ser les réformes prévues pour le
système financier national, afin
d'appliquer les principes d'in-
clusion financière en œuvrant à
numériser le secteur des
banques à même d'améliorer la
qualité des services via la mise
en place d'un système informa-
tique de pointe et en assurant
des produits bancaires numé-
riques adaptés aux besoins du
citoyen à des prix raisonnables.
Pour ce faire, le ministère envi-

sage une collaboration avec des
start-up ainsi que des entre-
prises nationales spécialisées
dans les domaines numérique
et technologique. Le ministre a
aussi affirmé que son départe-
ment s'attelait à parachever la
numérisation de l'ensemble de
ses instances à travers la mise
en place de systèmes informa-
tiques modernes et de produits
et services bancaires
disponibles en ligne, outre
l'inauguration d'agences numé-
riques multiservices.
En marge de cette journée d'in-
formation, M. Karim Bibi Triki
a, quant à lui, souligné le travail
continu visant à élargir le ré-
seau des distributeurs qui
compte 2.000 distributeurs à
travers le territoire
national par rapport aux 1.400
enregistrés en 2020, rappelant
que plus de   12 millions de ci-
toyens sont détenteurs de la
carte ‘’Edahabia’’, un nombre
que son secteur ambitionne de
doubler à l'avenir.

R.N

FINANCES

La modernisation des banques passe
par la numérisation de leurs services

Le ministre des Finances, Laaziz Faid a appelé, mardi à Alger, l'ensemble des banques et des
établissements financiers à axer leurs travaux sur le domaine numérique et technologique pour
créer un système bancaire intégré basé sur des fondements scientifiques pratiques et compatibles
avec les exigences du citoyen.

PÉTROLE
Le Brent frôle 
les 86 dollars

Les prix du pétrole montaient, hier, toujours
portés par le risque géopolitique, avant la
publication hebdomadaire de l'état des

stocks aux Etats-Unis. Le baril de Brent de la
mer du Nord pour livraison en janvier, dont
c'est le premier jour d'utilisation comme contrat
de référence, prenait 1,08%, à 85,94 dollars.
Son équivalent américain, le baril de West
Texas Intermediate (WTI) pour livraison le
même mois, gagnait 1,16% à 81,96 dollars.
L'attention du marché continue de se porter sur
les signaux économiques mondiaux et l'état
des stocks hebdomadaires commerciaux amé-
ricains par l'Agence américaine d'information
sur l'énergie (EIA) pour la semaine achevée le
27 octobre. La fédération des professionnels
du secteur, l'American Petroleum Institute
(API), a estimé, mardi 30 octobre, que les
stocks de brut avaient monté d'environ 1,35
million de barils la semaine dernière, et ceux
d'essence avaient baissé de 357.000 barils.
Les données de l'API sont réputées toutefois
moins fiables que celles de l'EIA. Les analystes
tablent pour leur part sur une hausse de 1,8
million de barils des réserves commerciales de
brut, et sur une légère baisse d'environ
133.000 barils d'essence, selon la médiane
d'un consensus compilé par Bloomberg.
Les investisseurs portent aussi leur attention
vers la Réserve fédérale (Fed) américaine,
dont le comité de politique monétaire a débuté,
mardi 30  octobre, une réunion de deux jours à
l'issue de laquelle il devrait annoncer qu'il
laisse les taux d'intérêt inchangés. Mais «ce qui
comptera» sera surtout le discours du prési-
dent de la Fed Jerome Powell, qui pourrait
éclairer le marché sur les perspectives écono-
miques, et donc sur celles de la demande, esti-
ment des analystes.

ORGANISATION DU
HADJ 2024  
Une cinquante agences
de tourisme et de
voyages retenues

L'Office national du pèlerinage et de la
omra (ONPO) a annoncé, hier dans un
communiqué, une liste finale de 50

agences de tourisme et de voyages retenues
pour participer à l'organisation de la prochaine
saison du hadj 1445/2024. «Suite à la décision
du ministre des Affaires religieuses et des
Wakfs portant liste finale des agences de tou-
risme et de voyages habilitées à organiser la
prochaine saison du hadj 1445/2024, l'ONPO
annonce une liste de 50 agences retenues
pour participer à l'organisation de la prochaine
saison du hadj», a précisé le communiqué.
Outre les opérateurs nationaux Touring
voyages Algérie et l'Office national algérien du
tourisme (ONAT), les autres agences retenues
sont réparties à travers l'Aéroport international
d'Alger et les Aéroports de Constantine, Oran,
Tlemcen, Annaba, Ouargla, Batna, Laghouat et
Ghardaïa, selon la même source.

BENI MESSOUS (ALGER)

Tebboune inaugure
l'hôpital spécialisé mère
et enfant de l'Armée

Le Président de la République, Chef su-
prême des Forces armées, ministre de la
Défense nationale, M. Abdelmadjid Teb-

boune, a inauguré, hier, l'hôpital spécialisé
"mère et enfant de l'Armée" à Beni Messous
(Alger), à l'occasion de la commémoration du
69e anniversaire du déclenchement de la glo-
rieuse Révolution du 1er novembre 1954. Le
Président de la République était accompagné,
lors de la cérémonie d'inauguration, par le Chef
d'Etat-major de l'Armée nationale populaire
(ANP), le Général d'Armée Saïd Chanegriha, et
du ministre de la Santé, M. Abdelhak Saïhi.
D'une capacité de 278 lits, ce nouvel établisse-
ment spécialisé dans les maladies de la mère
et de l'enfant, représente un modèle moderne
conforme aux normes internationales en vi-
gueur dans la réalisation de ce genre de pro-
jets. Il est considéré comme l'une des
réalisations de qualité qui vient renforcer la
prise en charge médico-sociale des personnels
de l'ANP et leurs ayants-droit. 

R.N

M. Zitouni a instruit le lancement, à partir
de dimanche prochain, du dépôt par
voie électronique des demandes de re-

trait «des certificats de respect» via la nouvelle
plateforme numérique dédiée aux importateurs
exerçant l'activité d'importation des matières
premières et des produits et marchandises des-
tinés à la revente en l'état.
Le ministre du Commerce et de la Promotion
des exportations, Tayeb Zitouni a donné, mardi
31 octobre, une série d'instructions visant à ré-
guler le marché, à garantir l'approvisionnement
en différents produits alimentaires de large
consommation, et à mettre fin à l'exploitation
commerciale de certains produits subvention-
nés, notamment le sucre, a indiqué un commu-
niqué du ministère.
Ces instructions sont intervenues lors d'une réu-
nion de coordination présidée par M. Zitouni au

siège du ministère avec les cadres centraux, qui
a porté sur plusieurs axes liés à la numérisation
du secteur et à la régulation du marché, a pré-
cisé le communiqué. Lors de cette rencontre, M.
Zitouni a instruit le lancement, à partir de di-
manche prochain, du dépôt par voie électro-
nique des demandes de retrait «des certificats
de respect» via la nouvelle plateforme numé-
rique dédiée aux importateurs exerçant l'activité
d'importation des matières premières et des
produits et marchandises destinés à la revente
en l'état. Le ministre a également insisté sur l'in-
tensification du contrôle sur toutes les unités de
production, afin de mettre fin à l'exploitation
commerciale des produits alimentaires subven-
tionnés, notamment le sucre destiné aux mé-
nages, après la constatation de certaines
infractions à cet égard.
M. Zitouni a, par ailleurs, souligné la nécessité

d'accompagner les importateurs de viande
rouge et blanche pour assurer une large distri-
bution et garantir leur commercialisation à des
prix accessibles aux citoyens, et de suivre les
opérations de stockage des produits agricoles
en coordination avec le ministère de l'Agricul-
ture et du Développement rural, a ajouté le
communiqué. D’autre part, le ministre a donné
des instructions pour assurer le suivi de la distri-
bution du lait subventionné selon la nouvelle
carte numérique qui sera lancée à compter de
mercredi, selon la même source. Au cours de la
réunion, il a été procédé à la présentation des
dernières retouches apportées à la plateforme
numérique pour les produits de large consom-
mation qui constituera «une manette de com-
mande du réseau de distribution des produits
alimentaires à la source, jusqu'au détaillant».

Synthèse : A.C

PRODUITS ALIMENTAIRES DE LARGE CONSOMMATION

Les instructions de Zitouni
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Gaza reçoit depuis trois semaines des mil-
liers de tonnes de bombes qui détruisent
les vies par milliers, démolissent les bâti-

ments, les hôpitaux, les lieux de cultes et les mai-
sons. Ces deux millions d’habitants vivent dans
un véritable Enfer se nourrissant de terreur et
manquent de nourriture, d’eau, de médicaments.
Ils n’ont également aucun lieu de refuge puisque
l’Egypte a décidé de fermer le seul accès, le pas-
sage de Rafah, qui puisse servir d’échappatoire
aux civils. Le Caire craint un envahissement de
son territoire et soupçonne Tel-Aviv de vouloir
vider Gaza de son peuple pour l’installer de force
dans le Sinaï.
Inutile de revenir en détail sur le bilan, il est déjà
très lourd et doit certainement s’aggraver. La
chose effrayante dans cette punition collective
barbare, c’est la vision raciste et suprémaciste des
autorités civiles et militaires sionistes qui ont im-
posé au monde entier que les Palestiniens ne sont
pas humains pour les éliminer comme s’il s’agis-
sait de parasites.
Benjamin Netanyahou a même fait référence à la
prophétie d’Isaïe pour justifier la sauvagerie et le
manque d’honneur avec lesquels il mène une
guerre sans merci contre des civils, dans leur ma-
jorité des enfants. Dans un délire biblique, il a fait
passer dans l’opinion qu’il mène un combat défi-
nitif contre le mal absolu et trouve des supporters
chez un peuple qui a souffert tant de persécu-
tions à travers l’histoire, justement, pour ses
croyances religieuses.   
En écho à cette incroyable position, les médias
occidentaux continuent de parler de la «seule dé-
mocratie» au Moyen-Orient, de mettre sur un
pied d’égalité les exterminateurs et leurs victimes
et défendre bec et ongle un sacro-saint droit,
quasi divin, d’Israël de se défendre.
Pour leur part, les pays arabes de la région, à leur
tête l’Egypte et l’Arabie Saoudite, se tiennent en
spectateurs apeurés et n’évoquent cet holocauste
que du bout des lèvres, choisissant avec soin
leurs mots. La véritable résistance à la folie meur-
trière de Netanyahu et de ses sbires est venue de
citoyens européens qui ont bravé une atmo-
sphère hostile à la défense des Palestiniens et ont
investi la rue pour dénoncer le choquant écrase-
ment de ce peuple.

SOURDE OREILLE
Même les instances internationales, l’Onu en tête,
sont paralysées par une peur irrationnelle de Tel-

Aviv. Pourtant, la tapisserie Guernica d'après le
chef-d'œuvre anti-guerre de Picasso orne depuis
une trentaine d’années les murs de l’Organisa-
tion.  L’Unrwa, l’Oms, l’Unicef ont multiplié les
SOS en faveur des Gazaouis aujourd’hui menacés
de disparition, mais ne sont nullement entendus
par les puissants d’habitude enclins à sanctionner
des pays pour beaucoup moins que ça.  
La sourde oreille est telle que le directeur du bu-
reau de New York du Haut Commissariat aux
droits de l'Homme, Craig Mokhiber, n’a trouvé
d’autre recours que de quitter son poste. Il pro-
teste ainsi contre «l'impuissance de l'Onu à arrê-
ter le génocide» que commet l'Etat sioniste sur
les Palestiniens dans la bande de Ghaza et la Cis-
jordanie occupée et la «complicité» de plusieurs
Etats avec l'occupant.
«Ce sera ma dernière communication officielle
avec vous en tant que directeur du bureau de
New York du Haut Commissariat aux droits de
l'Homme» a-t-il annoncé hier.
«J’écris à un moment de grande angoisse pour le
monde, y compris pour nombre de nos col-
lègues. Une fois de plus, nous voyons un géno-

cide se dérouler sous nos yeux, et l’Organisation
que nous servons semble impuissante l’arrêter», a
regretté Mokhiber dans une lettre adressée au
Haut-Commissaire, Volker Turk.
«Ayant enquêté sur les droits de l’Homme en Pa-
lestine depuis les années 1980, vécu à Gaza en
tant que conseiller des droits de l’Homme de
l’ONU dans les années 1990 et mené plusieurs
missions de défense des droits de l’Homme dans
le pays avant et depuis, cela me touche profondé-
ment», a-t-il précisé.
Mokhiber est, depuis trois décennies, avocat spé-
cialisé dans les droits de l’Homme. Il a témoigné
qu’à Gaza, «des habitations civiles, des écoles, des
églises, des mosquées et des établissements mé-
dicaux sont attaqués sans motif tandis que des
milliers de civils sont massacrés. En Cisjordanie,
y compris à El-Qods occupée, les maisons sont
saisies et réaffectées uniquement sur la base de la
race, et de violents pogroms de colons sont ac-
compagnés par des unités de l'armée. Partout
dans le pays, l’apartheid règne». Que faut-il de
plus ?

Ali Younsi-Massi

PALESTINE OCCUPÉE

De Guernica à Gaza
ATTAF À PROPOS DE
L’AGRESSION
SIONISTE CONTRE
LA PALESTINE
La responsabilité du

Conseil de sécurité est
pleine et entière
"La responsabilité de faire cesser les
frappes sionistes sur la Bande de Ghaza,
de mettre un terme à la tyrannie et à la bar-
barie de l'occupant sioniste, et de garantir
une protection internationale au peuple pa-
lestinien, incombe pleinement au Conseil
de sécurité, qui ne saurait en aucun cas et
sous aucun prétexte, s'y soustraire, ni s'af-
franchir des répercussions de son incapa-
cité à agir pour mettre fin à cette injustice
historique qui n'a que trop duré à l'encontre
du peuple palestinien", a déclaré le ministre
des affaires étrangère, M. Ahmed Attaf lors
d'une session extraordinaire de l'Assem-
blée populaire nationale (APN) suite aux
développements graves survenus du fait de
l'agression sioniste contre la bande de
Ghaza.
"Cette agression n'est qu'une étape avan-
cée du processus d'expansion et de recru-
descence de l'occupation sioniste", dont
l'un des responsables a "brandi, il y a
quelques semaines, depuis la tribune de
l'Assemblée générale des Nations Unies,
une carte qui occulte complètement la Pa-
lestine et rétablit le projet du grand Israël",
a poursuivi M. Attaf.
Les frappes sionistes contre Ghaza, pour-
suit M. Attaf, "sont le cheminement de l'ab-
sence d'une volonté politique internationale
sincère de régler la cause palestinienne,
une cause longtemps marginalisée, déni-
grée, voire occultée de l'agenda de la com-
munauté internationale, ces deux dernières
décennies, n'ayant bénéficié d'aucune Ini-
tiative sérieuse de paix depuis les années
90".
"Cette agression n'aurait pas été possible,
n'était-ce le recul de la pression exercée
par les pays arabes en faveur de la cause
palestinienne et le déclin de leur rôle diplo-
matique dans le soutien au peuple palesti-
nien et à son projet d'Etat-nation, suite à la
dernière initiative lancée il y a plus de 20
ans", a-t-il déploré.
Le ministre des Affaires étrangères a af-
firmé que "la défense par l'Algérie de la
cause palestinienne et de nos frères oppri-
més à Ghaza et dans tous les territoires pa-
lestiniens occupés, participe également de
sa fidélité à son histoire nationale et aux
principes de sa glorieuse Guerre de libéra-
tion".
Au niveau humanitaire, "l'Algérie a apporté
aide et assistance au peuple palestinien à
Ghaza, par l'acheminement d'aides impor-
tantes et urgentes à l'aéroport d'El-Arich en
Egypte via un pont aérien composé
d'avions relevant des Forces aériennes al-
gériennes", a-t-il indiqué, ajoutant que "l'oc-
cupant sioniste continue d'entraver
l'acheminement des aides aux Ghazaouis,
ce qui constitue un crime de guerre, tel
qu'attesté récemment par le Procureur gé-
néral de la Cour pénale internationale".
Sur le plan diplomatique, l'Algérie "poursuit
ses efforts incessants sur les scènes régio-
nale et internationale pour soutenir les exi-
gences urgentes imposées par la situation
actuelle", à savoir "la levée du siège injuste
imposé à la bande de Ghaza depuis plus
de 16 ans, l'arrêt des frappes aléatoires qui
ont coûté la vie à des milliers d'innocents,
l'arrêt du déplacement forcé des popula-
tions, tout en permettant l'acheminement
des aides humanitaires à Ghaza sans res-
trictions ni conditions aucunes".
Dans toutes les réunions auxquelles elle a
pris part, l'Algérie a souligné "l'impératif de
traiter les causes profondes du conflit dans
son ensemble, à travers la relance du pro-
cessus de paix au Proche-Orient et en œu-
vrant à mettre fin à l'occupation des
territoires palestiniens et à permettre l'éta-
blissement d'un Etat palestinien pleinement
souverain avec Al-Qods comme capitale", a
poursuivi le ministre.
L'occasion était pour M. Attaf de réaffirmer
"la conviction ancrée de l'Algérie" que la
conjoncture actuelle "est d'autant plus dan-
gereuse qu'elle ne saurait être appréhen-
dée sans tenir compte des accumulations
historiques à l'origine de sa récurrence des
dizaines de fois ces dernières décennies",
mais aussi que "la paix durable au Proche-
Orient, ne saurait avoir lieu tant que la
Communauté internationale continue à
feindre de ne pas entendre les revendica-
tions légitimes des Palestiniens pour la libé-
ration de leurs territoires occupés et
l'édification de leur Etat indépendant".

R.N

Le monde assiste, tétanisé par l’impuissance, au déchaînement de haine et de violence d’Israël
contre les deux millions d’humains qui ont le malheur d’habiter Gaza. Un haut fonctionnaire onu-
sien a qualifié le massacre de génocide et démissionné de son poste.

Le Président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a présidé hier, au

palais du Peuple à Alger, la
commémoration du 69e anni-
versaire du déclenchement de
la Révolution du 1er novembre
1954. La commémoration s'est
déroulée en présence de hauts
responsables de l'Etat, de mem-
bres du Gouvernement, ainsi
que de moudjahidine et de per-
sonnalités nationales et poli-
tiques.
Auparavant, le Président de la
République s'était recueilli, au
sanctuaire des martyrs, à la mé-
moire des martyrs de la Glo-
rieuse guerre de libération
nationale et a déposé une
gerbe de fleurs devant la stèle
commémorative et récité la Fa-
tiha du Saint Coran à la mé-
moire des martyrs de la
Révolution.
Le Président Tebboune était ac-
compagné, lors de l'inaugura-
tion de cet hôpital, par le Chef
d'Etat-major de l'Armée natio-
nale populaire (ANP), le Géné-

ral d'Armée
Saïd Chanegriha, et du ministre
de la Santé, M. Abdelhak Saïhi.
Dans son message Tebboune
aux Algériens à la veille de la
célébration du 69e anniversaire
du déclenchement de la glo-
rieuse Révolution de Novembre
1954, le président de la répu-
blique a rappelé «l'agréable op-
portunité de nous remémorer en
cette date symbolique et avec
beaucoup de fierté, les sacri-
fices consentis par le peuple al-
gérien durant sa lutte armée
contre l'hégémonie coloniale qui
avait comme doctrine de s'éter-
niser sur notre terre bénie…»        
La commémoration du 1er No-
vembre, aujourd’hui, nous inter-
pelle, a-t-il ajouté, « quant au
poids de la responsabilité et au
caractère sacré du legs dont
nous sommes dépositaires.
C'est de là que nous puisons la
forte volonté d'atteindre, grâce à
la mobilisation des Algériennes
et des Algériens, nos objectifs
stratégiques que nous enten-
dons rendre palpables sur le

terrain, loin des bévues des dé-
faitistes, loin des surenchères
et, surtout, loin de la propa-
gande étourdissante des sup-
pôts des ennemis de notre
chère patrie qui se tourne avec
détermination et des pas sûrs
vers l'épanouissement, le bien-
être et la prospérité, par fidélité
au serment fait à nos martyrs
héros, puisse Dieu les entourer
de sa grâce éternelle.» 
Le message de Abdelmadjid
Tebboune a vivement fait le lien
entre l’histoire de la France en
Algérie et celle des sionistes en
Palestine. L’une renvoie à l’au-
tre. « L'anniversaire de cette
date mémorable intervient
concomitamment avec les
graves répercussions de l'impé-
nitence de l'occupation sioniste
dans son agression barbare
contre le peuple palestinien et la
persistance de ses crimes d'ex-
termination récurrents dans la
bande de Ghaza. » D’où la sta-
bilité de la position algérienne.
« L'Algérie, qui a toujours été
aux côtés du peuple palestinien,

tant en paroles qu'en actes, et
alors qu'elle réitère son appel à
toutes les parties régionales et
internationales pour provoquer
l'éveil de la conscience de la
communauté internationale et
faire cesser les frappes bar-
bares sur les enfants, les
femmes et les personnes
âgées, réaffirme la  constance
de sa position immuable, reflé-
tant la fidélité à notre glorieuse
Histoire et au message de la
Proclamation du 1er Novembre
1954, en faveur de la justice et
du soutien au peuple palesti-
nien et à sa cause juste, mais
aussi pour la solidarité illimitée
et inconditionnelle avec ce peu-
ple en ces circonstances parti-
culières,» a martelé le
président.
«L'Algérie appelle toutes les
âmes éprises de liberté et de
justice et les âmes de bonne
volonté à faire cesser ce crime
contre l'humanité commis par
l'occupant sioniste, au vu et au
su du monde entier. »

R.N

TEBBOUNE PRÉSIDE LA COMMÉMORATION DU 69E ANNIVERSAIRE DE LA RÉVOLUTION

La mémoire du 1er novembre ne cesse de nous interpeller
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BECHAR
Lancement du projet
du complexe
sidérurgique avant la
fin de l'année

Le projet du complexe sidérurgique
de Bechar, destiné à la valorisation
du gisement de minerai de fer de

Gara Djebilet (Tindouf), fait l’objet d’in-
tenses préparatifs pour le lancement des
travaux de réalisation prévus la fin de
l’année 2023, ont indiqué, lundi 30 octo-
bre, des responsables du secteur de l'In-
dustrie et de la production
pharmaceutique. «L’entame de la réali-
sation de cet important projet industriel
qui aura un apport très important pour le
développement économique et social
des wilayas de Bechar et Tindouf,
comme prévue auparavant avant la fin
de l’année en cours, fait l’objet d’in-
tenses préparatifs techniques et admi-
nistratives», a déclaré à l’APS le
directeur du secteur, Abad Bouziane.
«Actuellement nous sommes arrivés à
terme de l’ensemble de la phase prépa-
ratoire pour le début effectif des travaux
de concrétisation de ce projet industriel
au niveau de la nouvelle zone indus-
trielle de Toumiat, située à 40 km au
nord de Bechar», a-t-il précisé.
Ce projet industriel d’un coût d’un mil-
liard de dollars dont la réalisation sera
assurée par le consortium Chinois
(CMH), qui regroupe trois grandes socié-
tés chinoises, à savoir : CWE, MCC, en
partenariat avec l’entreprise national de
fer et de l’acier (FERAAL), et destiné à la
production du rail et du profilé en acier,
comprendra aussi plusieurs unités de
traitement et transformation du fer ainsi
qu’une unité de fabrication de wagons
pour le transport du minerai de fer de
Gara-Djebilet vers Bechar et le com-
plexe sidérurgique de Bethioua (Oran),
a-t-il expliqué.
Pour la concrétisation de ce projet dont
la réception est prévue en 2026, une as-
siette foncière de 1.000 ha extensible à
3.000 ha, est désormais dégagée au ni-
veau de la même zone industrielle de
Toumiat, par la wilaya et ce dans
l’unique but de l’accélération de sa réali-
sation, a indiqué  M. Bouziane.
Un gigantesque poste de transformation
de 440/220/60 Kilos volts est en cours
de réalisation par la société de transport
d'électricité (STE-filiale de Sonelgaz),
avec un cout de plus de quatre milliards
dinars, pour répondre aux besoins
d’énergie électrique des différentes
phases de réalisation et d’exploitation de
ce projet, a-t-il détaillé. Une station d’ap-
provisionnement en gaz naturel d’une
capacité de plus de 20 barres, sera éga-
lement réalisée dans l’objectif de la sa-
tisfaction des besoins en cette énergie
de ce futur complexe sidérurgique.
S’agissant des besoins en eau de ce
projet, il est prévu son alimentation quo-
tidienne à travers plusieurs sources dont
notamment du nouveau projet de trans-
fert des eaux albiennes du champ de
captage de Guetrani, des forages, et à
partir des eaux traités de la station de
traitement et épuration des eaux usées
(STEP) de Bechar dont la mise en ser-
vice est prévue pour la fin 2023,et d’une
station monobloc de traitement des eaux
industrielles dont sera équipée ce com-
plexe industriel, a fait savoir le même
responsable local.
En matière de transport ferroviaire de la
production de ce futur complexe sidérur-
gique, il est prévu la réalisation d’une
bretelle de 30 km qui reliera le futur com-
plexe sidérurgique de Bechar à la ligne
ferroviaire Bechar/Oran pour permettre
l’acheminement des produits de ce com-
plexe vers le port d’Arzew (Oran), selon
des responsables de l’agence nationale
d’étude et de suivi de la réalisation des
investissements ferroviaires (ANESRIF),
principal maître d’ouvrage de l’autre pro-
jet d’envergure de réalisation de la ligne
ferroviaire Bechar/Tindouf/Gara-Djebilet
sur un parcours de 950 km.

R.E

Le ministre de l'Agriculture et du Déve-
loppement rural, Mohamed Abdelhafid
Henni, a présidé, mardi 31 octobre à

Alger, la cérémonie d'installation de la Com-
mission nationale de supervision du recense-
ment général de l'agriculture, qui constitue la
troisième opération de ce type, après celles
mises en œuvre en 1973 et 2001.
Lors de la réunion qui s'est déroulée au siège
du ministère de l'agriculture, en présence des
secrétaires généraux de plusieurs secteurs, du
Secrétaire général de l'Union nationale des
agriculteurs (UNAA), du président de la
Chambre nationale d'agriculture (CNA), ainsi
que de cadres du secteur agricole et de repré-
sentant d'autres secteurs, le ministre a affirmé
que ce processus sera réalisé, pour la première
fois, en utilisant des outils technologiques et
numériques, qui permettront la collecte et le
traitement de données de manière plus rapide
et plus précise.
M. Henni a souligné la nécessité d'achever ce
processus dans un délai de trois mois, notam-
ment en ce qui concerne les filières de cé-
réales et de lait «afin de parvenir à des
solution appropriées pour ces matières de
base très demandées sur le marché», mettant
en avant que le recensement général de l'agri-
culture consiste en un outil stratégique pour
déterminer les capacités agricoles, qui per-
mettra de fournir une meilleure vision du sec-
teur, d'ajuster les politiques publiques aux

niveaux local et national, et d'améliorer le
processus de prise de décisions.
Selon M.Henni, le processus de recensement
permettra d'obtenir des données statistiques
précises et actualisées sur la structure du sec-
teur agricole, y compris les systèmes de pro-
duction et la main d'œuvre agricole, en plus
de déterminer les caractéristiques et les des
investissements agricoles et leurs perfor-
mances, soulignant que le processus com-
prend également l'identification précise du
potentiel agricole du sud du pays, qui verra
des investissements dans les matières de
bases, tels que les céréales, les fourrages et les
huiles. Il a ajouté que cette opération sera ef-
fectuée en collaboration avec l’Agence spatiale
algérienne et les ministères de la Défense na-
tionale, de l’Intérieur et des Finances, à l’effet
d’élaborer des cartographies de terres aux cul-
tures stratégiques, notamment les céréales et
le lait, et de contrôler et de développer les ré-
coltes selon l’année agricole.
Le ministre a affirmé également à cette occa-
sion, que le secteur agricole a enregistré de
grandes réalisations tangibles ces trois der-
nières années, grâce aux mesures pionnières
prises en faveur des agriculteurs, rappelant
que le secteur a pu s'adapter aux changements
subis et aux nouveaux défis sur tous les ni-
veaux et les conditions géostratégiques, clima-
tiques et sanitaires.
A cet égard, M. Henni a rappelé quelques

classements internationaux sur la réalité et les
perspectives de l'agriculture en Algérie, à
l'instar des rapports de l'Organisation des Na-
tions-Unies pour l'alimentation et l'agricul-
ture (FAO) et le Forum économique
international (DAVOS) qui classent l'Algérie
parmi les pays pionniers aux niveaux régional
et international en matière de garantir la sé-
curité alimentaire à travers la production na-
tionale. Pour sa part, le directeur des
statistiques, de la numérisation et de la pros-
pective au ministère de l'Agriculture et du
Développement rural, Mhamed Tifouri, a in-
diqué que le recensement concernera tout le
territoire  national, toutes les exploitations
agricoles et tous les travailleurs dans le secteur
agricole, à savoir, les agriculteurs et les éle-
veurs, affirmant que l'Etat a consacré à cette
opération un budget préliminaire avoisinant
les 800 millions de dinars. Quant aux res-
sources humaines dédiées à cette opération de
recensement agricole, le même responsable a
fait état, durant son exposé, de la mobilisation
de plus de 8.000 personnes dont 6.000 fonc-
tionnaires de recensement, 1.100 contrôleurs,
en sus de 150 superviseurs, ajoutant que plus
de 1,25 million d'exploitations agricoles se-
ront recensées. Pour rappel, la préparation de
l'opération de recensement général a été
confiée au Bureau national d'études pour le
développement rural (BNEDER).

Synthèse : Y.A.K

3E RECENSEMENT GÉNÉRAL DE L’AGRICULTURE

Installation de la commission 
nationale de supervision

L'Etat a consacré un budget préliminaire avoisinant les 800 millions de dinars pour mener cette opération
au cours de laquelle seront recensés 1,25 million d'exploitations agricoles.

Les deux banques algériennes inaugu-
rées le mois septembre dernier en
Mauritanie et au Sénégal sont entrées

en activité  mardi 31 octobre, alors qu'une
autre sera inaugurée en Côte d'Ivoire d'ici
à la fin de l'année en cours, a annoncé le
ministre des Finances, Laaziz Faid, dans
une déclaration à la presse en marge d'une
Journée d'information organisée à Alger
par l'Association professionnelle des
banques et établissements financiers
(ABEF), sous le thème: "L'inclusion finan-
cière à l'ère digitale: défis et perspectives",
à l'occasion de la Journée mondiale de
l'épargne. Quant à la banque algérienne
devant être installée dans la capitale fran-
çaise, Paris, elle sera inaugurée «dans les

mois à venir», a encore souligné le minis-
tre.
Par ailleurs, le ministre a annoncé le lance-
ment «dans les prochains jours» du nou-
veau système d'information des services
des douanes algériennes. Ce nouveau sys-
tème, dont les premiers essais ont été réa-
lisés au début de l'année 2023, doit
permettre la facilitation des opérations de
dédouanement, la diffusion des informa-
tions relatives au commerce extérieur, l'ins-
tauration de la transparence et le
développement des mécanismes de lutte
contre la fraude et la contrebande dans le
cadre de sa contribution au développement
de l'économie nationale.
Lors de cette Journée d'information, il a été

procédé à la présentation de l'articulation
du Programme national de l'éducation fi-
nancière, lancé en septembre dernier.
Dans ce cadre, le délégué général de
l'ABEF, Rachid Belaïd, a indiqué dans un
panel sur la transformation numérique et la
culture financière, que ce programme com-
prenait la mise en ligne dès avril 2024
d'une plateforme électronique visant la vul-
garisation des concepts bancaires et finan-
ciers au profit du grand public.
Cette démarche permettrait d'inculquer la
culture bancaire et financière en outillant
les jeunes et moins jeunes, les commer-
çants et opérateurs économiques, sur les
notions financières et assurantielles.

R.E

FINANCES

Entrée en activité des banques algériennes en
Mauritanie et au Sénégal
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Un projet de réalisation d’un
port de pêche dans la wilaya
d’Oran est en cours d’étude au

niveau de la Direction locale de la
pêche et de l’aquaculture, a-t-on ap-
pris dimanche auprès de son premier
responsable, Menouar Megheni San-
did.
"Trois sites ont été proposés pour
abriter ce nouveau projet, soit Capo
Rousseau à Bir El Djir, La Madrague
à Aïn El-Turk et Cap Carbon à Ar-
zew", a déclaré ce même responsable,

précisant que "les trois sites seront
soumis à la commission de wilaya de
choix de terrains".
Ce projet abritera environ 300 em-
barcations de différents types et di-
mensions : chalutiers, petits-métiers,
sardiniers, embarcations de plai-
sance, entre autres, a-t-on indiqué,
notant que ce projet vise à répondre
aux attentes exprimées par les profes-
sionnels de la pêche, en plus d’offrir à
la population un espace de plaisance
et de loisirs.

La wilaya dispose de deux ports de
pêche à Oran et Arzew, ainsi que d’un
abri de pêche à Kristel, sachant que
ce projet, qui sera réalisé en dehors
de la ville, sera un plus pour le sec-
teur de la pêche.
Une étude sur la réalisation d’un abri
de pêche au niveau de Cap Blanc à
Aïn El Karma a également été réali-
sée par la Direction locale des Tra-
vaux Publics, a fait savoir la même,
ajoutant que sa direction examine
cette proposition.

O
R

A
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port de pêcheport de pêche
Un projet pour la réalisation
d’un 



"Comment pour-
rions-nous oublier
ce monstre san-

guinaire qui se délectait des
hurlements de douleur des
Algériens internés dans le
centre de torture de Thlath
durant la Révolution ?", s’in-
terroge le Moudjahid Bel-
kheir Zaghloul qui poursuit :
"quiconque tombait entre les
mains de ce criminel et de
ses acolytes en uniforme su-
bissait des sévices affreux,
inhumains que j’ai du mal à
décrire".
Ce Moudjahid qui a rejoint
les rangs de la Révolution en
1957, à l’âge de 18 ans, se sou-
vient que le capitaine Caze-
nove semblait éprouver un
plaisir "maléfique" à placer
des prisonniers vivants, les
mains et les jambes enchaî-
nées, dans des sortes de boîtes
en bois d’un mètre sur cin-
quante, et de cinquante centi-
mètres de haut, qu’il fermait
au moyen de clous".
Les Algériens qui "ont eu le
malheur d’être +traités+ par le
capitaine Cazenove pour être
+sarcophagés+ vivants et
complètement nus, finissaient
neuf fois sur dix par mourir
de froid et de douleur", té-
moigne M. Zaghloul, révélant
que les boîtes étaient ensuite
"empilées les unes sur les au-
tres avant d’être chargées, cinq
jours plus tard, dans des ca-
mions d’où elles étaient préci-
pitées dans le vide depuis les
hauteurs de Theniet El Abed

ou, quelquefois, enterrées
dans des fosses communes".
Les prisonniers, ajoute le
même témoin, étaient soumis
à une autre forme de torture
qui consistait à les plonger,
nus et enchaînés, dans un
bassin rempli d’eau froide,
dans la cour du centre. Un
supplice que le tortionnaire
en chef privilégiait lorsque les
températures étaient glaciales,
comme c’est souvent le cas
dans cette région où le ther-
momètre descend souvent à
moins zéro en hiver.
M. Zaghloul ajoute, en fris-
sonnant à l’évocation de ce
châtiment inhumain, que "les
camarades étaient transfor-
més, en une seule nuit, en sta-
tues de glace et périssaient
d’hypothermie".

Des clous dans les mains, 
les pieds et les parties 
sensibles du corps
Les survivants, "extrêmement
rares", souligne le témoin,
sont conduits, toujours entra-
vés par des chaînes, dans leurs
cellules et commence alors
une autre série de tortures,
mais cette fois-ci avec la "gé-
gène" et les coups de bâton
pendant de longues heures.
Pour couronner le tout, le
supplicié se voit enfoncer, par
un marteau, des clous dans la
paume des mains, sur les
pieds et sur des parties sensi-
bles du corps.
Liamine Derghal, fils d’un
Martyr et frère de deux autres

Chouhada, raconte le carac-
tère "immonde" des tortures
subies par l’un de ses frères,
qui n’avait pas encore 22 ans.
En plus des supplices qu’on lui
a fait endurer, il a été conduit,
à moitié mort, dans un autre
centre, celui de Nouader, dans
la commune voisine de Chir,
où il fut passé par les armes.
Les témoignages recueillis au-
près de nombreux habitants
de la région, parmi lesquels
des Moudjahidine dont la
mémoire est demeurée vivace
malgré l’âge, et des proches de
Martyrs emprisonnés dans le
centre, affirment que "beau-
coup parmi ceux qui y sont
entrés ont disparu et ne sont
plus jamais réapparus".
De son côté, le délégué de
l’Organisation des Moudjahi-
dine à Theniet El Abed, Ab-
deslam Beldia, affirme que le
centre de Thlath était plus
connu par les habitants de la
région sous l’appellation de
"centre Cazenove". L’armée
française y a torturé, tué et
fait disparaître, sous les or-
dres du capitaine Cazenove,
des centaines d’Algériens
entre 1955 et 1962, ajoute le
délégué des Moudjahidine. Il
explique que les prisonniers,
issus de toute la région d’Ou-
led Abdi, étaient conduits
vers le centre de Thlath, mais
aussi vers ceux de Chir et de
Nouader, ces trois funestes
endroits étant destinés à inti-

mider la population et à la
dissuader d’aider ou de re-
joindre la Révolution.
Bien que certaines de ses
parties se soient effondrées
ou aient été dégradées, le
centre de torture de Thlath
conserve encore ses caracté-
ristiques et est clairement
discernable par le visiteur.
Le temps n’a pas eu, notam-
ment, de prise sur le bâtiment
de pierre, qui se composait de
bureaux administratifs pour-
vus de hautes fenêtres et d’un
carrelage coloré encore bien
visible. Sur un côté de la cour,
apparaît un escalier en bois
que les soldats français utili-
saient pour atteindre le che-
min de ronde d’où ils
pouvaient surveiller le camp
et la route. Le bassin en pierre
que l’on remplissait d’eau pour
y plonger des prisonniers, est
également là, bien visible, et
continue, plusieurs décennies
plus tard, à donner la chair de
poule.
Lors d’une visite de ce lieu si-
nistre, l’APS a découvert que
le bâtiment administratif que
l’on atteignait après avoir gravi
quelques marches de granit
taillé, enjambe le réduit de 8
m2 situé en sous-sol et qui
servait de pièce de torture. Il
apparaît que l’administration
coloniale s’était évertuée à
construire le centre au moyen
d’énormes pierres qui fai-
saient office de matériaux iso-
lants de sorte que les
hurlements des suppliciés
soient étouffés. Des restes de
fer rouillé subsistent encore et
apparaissent en haut des murs
encore debout.
Selon des témoignages re-
cueillis sur place, les prison-
niers y étaient suspendus par
les poignets ou par les pieds et
demeuraient ainsi jusqu’à ce
que mort s’ensuive. "Il est
clair, de mon point de vue,
que les exactions commises
par la France coloniale n’ont
pas livré tous leurs secrets, et
je suis sûr et certain que des
endroits comme le centre de
Thlath existent encore, du
moins à l’état de ruines, et
sont encore disséminés à tra-
vers toute l’Algérie", conclut le
Moudjahid Belkheir Zagh-
loul, dans un soupir.
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LA BATAILLE DE 
"ZID EL MOUMEN" 
(SIDI BEL ABBES)
Une étape épopée
témoignant de l’héroïsme
des révolutionnaires

La bataille "Zid El Moumen", qui a eu lieu le 22
octobre 1959 à Merine (Sidi Bel Abbes) entre
l’Armée de libération nationale (ALN) et l’armée

coloniale française, constitue une étape épopée té-
moignant de l’héroïsme des révolutionnaires qui ont
fait face aux forces de l’ennemi renforcées par des
avions de guerre, selon le Directeur du Musée du
Moudjahid de Sidi Bel Abbes et chercheur en his-
toire, Kouider Abbes.
Cette bataille, qui s'est déroulée à 10 km au Nord-
est de la commune de Merine (daïra de Telagh),
plus précisément au village "Melza", était une véri-
table gifle au visage infâme du colonisateur, qui a
subi d'importantes pertes dans cette bataille, lors
d’un affrontement qui a duré toute une journée.
Abordant les circonstances de la bataille, le même
intervenant a indiqué que, le 20 octobre 1959, une
division de l'Armée de libération nationale, dirigée
par Tayeb Bahlouli, était stationnée dans la zone de
Zid El Moumen et qu'une autre division de Moudja-
hidine, dirigée par le moudjahid Touhami, l'avait re-
joint, afin d'assister à une réunion de coordination.
Au total 90 Moudjahidine étaient présents.
Le chercheur en histoire a fait savoir que, selon le
témoignage du défunt Moudjahid Sabah Boucif, et
après la réunion à laquelle a appelé le chef Bah-
louli, le premier groupe s’est dirigé vers Djebel
Doualia, alors que le deuxième groupe, dirigé par
Touhami, est resté dans la région en compagnie de
35 Moudjahidine, en plus d’un groupe de moussabi-
line.
La bataille a commencé lorsque l’armée coloniale
française a lancé ses opérations de ratissage et de
poursuite, assiégeant la zone et en la bombardant
avec des avions de guerre et de l’artillerie, selon le
témoignage du même Moudjahid, qui a affirmé que
"les Moudjahidine ont résisté fermement et ont sau-
vegardé leurs fortifications dans la région".
La même source a précisé que, dès que les forces
ennemies se sont rapprochées du site du bombar-
dement, les Moudjahidine les ont surpris avec un
barrage de balles et de bombes offensives, faisant
de nombreux morts et de blessés dans les rangs de
l'armée coloniale française.

Résistance héroïque des Moudjahidine 
et lourdes pertes du colonisateur français
Selon l'historien Abbes Kouider, après une courte
période, les combats entre les deux camps se sont
intensifiés, soulignant que l’affrontement était
d'homme à homme, durant lequel les Moudjahidine
courageux et bien positionnés de l'Armée de libéra-
tion nationale ont pu disperser les rangs des forces
ennemies, leur causant de lourdes pertes tout en
empêchant leur avancée.
Le colonisateur a de nouveau appelé l'aide de
l'aviation militaire, qui est intervenue à nouveau et a
bombardé l'emplacement des Moudjahidine, suivis
de tirs d'artillerie, faisant de nombreux martyrs et
blessés lors de cette bataille, qui a duré jusqu'au
coucher du soleil.
Selon des informations recueillis auprès de Moudja-
hidine ayant pris part à cette bataille, dont Sabah
Boucif et Kerraz Lakhdar, les pertes du colonisateur
français se sont élevées à 64 tués et blessés, dont
un officier. Du coté de l'ALN, on a dénombré 21
martyrs. Le Moudjahid Bouafia Kada, un habitant de
la région, a déclaré que l'armée française avait
amené de force certains habitants de la région pour
récupérer les corps des 21 martyrs dispersés dans
la forêt et ses environs, dans le but de les identifier.

Connus pour leur vocation agricole dans la région de
Oued-Souf (El-Oued), les Ghouts, zones de dépres-
sion terrestres servant de potager-verger, ont été

convertis, par la force des choses durant la Glorieuse
guerre de libération nationale, en lieux stratégiques pour
combattre les forces coloniales et mettre en échec leurs
desseins d'asseoir une domination sur le territoire natio-
nal.
Clairvoyants de ce système oasien ingénieux de Ghouts,
enfouis en milieu sablonneux et désertique à l’abri de l'en-
nemi, les Moudjahidine de la région ont, connaissance du
terrain aidant, opté pour l’organisation des formations et le
lancement des combats et des assauts depuis ces
Ghouts, en les transformant en théâtres de hauts faits
d’armes contre le joug colonial.
Patrimoine phœnicicole décimé et troncs de palmiers car-
bonisés sont encore les stigmates des bombardements
aériens et d’obus d’artillerie coloniale ayant ciblé ces
zones, à l’instar de Ghout-Kriyem, dans la commune de
Hassi-Khelifa, Ghout-Chica de Sid-Aoune, Ghout-Debidibi
de Robbah et Ghout-Soltane à Taghzout, dont les dénomi-
nations renvoient à des propriétaires terriens engagés
dans le soutien de la Révolution. La célèbre bataille

Ghout-Kriyem (30 km Est de Hassi-Khelifa), livrée le 17
novembre 1954, est considérée comme une des grandes
épopées pour le recouvrement de l’indépendance et de la
souveraineté nationale, a souligné l’historien Ali Ghenab-
ziya, de l'université d’El-Oued, qui a affirmé que cette ba-
taille, menée par 13 Moudjahidine, sous le houlette du
Chahid Mohamed Lakhdar Amara, connu sous le nom de
guerre "Hamma Lakhdar", a fait des morts et des blessés
dans l’armée coloniale, et causé d’importants dégâts ma-
tériels dans les rangs de l'ennemi.
L'histoire retiendra aussi la bataille de Ghout-Chica,
menée entre les 8 et 10 août 1955, près de Djedid-Ouest,
dans la commune de Sid-Aoune, à 30 Km Nord-est d’El-
Oued. Cette bataille a été, de l'avis d'historiens, un pré-
lude aux offensives du Nord-Constantinois, le 20 août
1955 visant à desserrer l’étau sur la région des Aurès et à
approvisionner davantage la Révolution en armes et muni-
tions. Dans ce cadre, le Moudjahid Bachir Abadi a indiqué
que cette bataille à laquelle ont pris part plus de 30 Moud-
jahid, est l’un des affrontements les plus féroces avec les
forces coloniales françaises dans la région où sont tombés
au champs d’honneur six (6) martyrs, en sus de 14 bles-
sés, alors que les forces coloniales ont essuyé d’impor-

tantes pertes humaines, en plus de la destruction de qua-
tre avions et de nombreux véhicules militaires.
De son côté, l’enseignant Mohamed Salah Benali, cher-
cheur en historie de la Révolution, a relevé que la bataille
Ghout-Debidibi, le 15 janvier 1956, près du village de De-
bidibi, à une dizaine de km au Sud d’El-Oued, a été une
action héroïque menée par les Moudjahidine contre une
armée coloniale appuyée par l'aviation, et durant laquelle
25 sont tombés en martyrs et une dizaine de combattants
ont été blessés.
Selon le Moudjahid et historien Sâad Benbachir Lâa-
mamra, ces hauts faits d'armes s'ajoutent à la bataille de
Ghout-Soltane, enclenchée le 16 janvier 1956 dans la
commune de Taghzout, en continuité aux opérations et
combats menés dans la région, qui a fait sept martyrs au
sein des Moudjahidine, contre d’importantes pertes hu-
maines et matérielles dans les rangs des forces colo-
niales.
La région de Oued-Souf a recensé, après l’indépendance,
de nombreux Ghouts ayant servi de lieux sûres, d’entre-
pôts et de cachettes d’armes et munitions, en plus d'avoir
abrité de nombreuses batailles livrées par les Moudjahi-
dine pour s'affranchir du joug colonial.

RÉVOLUTION DU 1ER NOVEMBRE 1954

Les Ghouts, lieux stratégiques pour les Moudjahidine 
de Oued-Souf

Les moudjahidine du village de Thlath, dans
la commune de Theniet El Abed (Batna),
n’ont pas oublié l’image hideuse des mains
pleines de sang algérien du capitaine
Cazenove surnommé "le boucher".

La signature du "boucher" Cazenove

CENTRE DE TORTURE DE THLATH,
À THENIET EL ABED (BATNA)
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BALLON D'OR 2023
Lionel Messi décroche 
son huitième sacre

Et le Ballon d'Or 2023 est attribué à... Lionel
Messi. L'attaquant argentin a décroché la
plus prestigieuse récompense individuelle

au football, lundi 30 octobre à Paris. Il s'agit de
son huitième sacre, un trophée qui vient couron-
ner un Mondial-2022 où la "Pulga" a soulevé la
première Coupe du monde de sa carrière après la
victoire en finale de l'Argentine face à la France.
Et à la fin, c'est Messi qui gagne. Au crépuscule
d'une carrière prodigieuse, Lionel Messi a pris
pour la huitième fois la lumière au théâtre du Châ-
telet à Paris... Sacré champion du monde pour la
première fois, auteur de sept buts durant le Mon-
dial-2022 – dont un doublé en finale –, l'Argentin
de 36 ans a devancé sur le podium le Norvégien
Erling Haaland et le Français Kylian Mbappé.
Après 2009, 2010, 2011, 2012, 2015 et 2019 avec
le Barça et 2021 sous les couleurs du PSG, Messi
ajoute une ligne de plus à un palmarès époustou-
flant qu'il a parachevé en 2021 et 2022 par une
première Copa America et donc le Graal mondial.
Ses jeunes dauphins de 23 et 24 ans avaient
pourtant des arguments. Inscrivant 52 buts en 53
matches pour sa première année en Angleterre,
Haaland a offert sa première Ligue des cham-
pions à Manchester City, mais aussi la Premier
League et la Coupe d'Angleterre pour compléter
un triplé étincelant.
Vice-champion du monde avec la France,
Mbappé a lui fini meilleur buteur de la compétition
(huit buts), une unité devant Messi, dont un triplé
de grande classe en finale. Champions de France
avec le PSG, Mbappé comme Messi ont en re-
vanche échoué en Ligue des champions.
Mais c'est bien la finale dantesque du Mondial, le
18 décembre au stade de Lusail, et son issue (3-
3, 4-2 aux t.a.b.) qui a fait la différence pour la
"Pulga", qui améliore son record avec désormais
trois Ballons d'Or de plus que Cristiano Ronaldo
(cinq).
Depuis 2008 (premier trophée pour Ronaldo) et
2009 (premier pour Messi), les deux ogres du
football mondial ont cannibalisé la récompense
France Football : seuls Luka Modric, en 2018, et
Benzema, en 2022, ont ramassé les miettes.
L'avenir dira si cette énième récompense indivi-
duelle est la dernière pour celui qui joue désor-
mais en MLS à l'Inter Miami, dans un
championnat bien moins relevé.
Toujours est-il que l'enfant de Rosario a toujours
faim : Messi (178 sélections, 106 buts) compte
participer à la Copa America-2024. Son chant du
cygne. À moins qu'il ne pousse jusqu'au Mondial-
2026...

AFP

Aitana Bonmati. La joueuse
espagnole a décroché la
plus prestigieuse récom-

pense individuelle au football, lundi
30 octobre, à Paris.
La milieu de terrain de 25 ans a
devancé l'Australienne Sam Kerr
(Chelsea) et sa compatriote espa-
gnole Salma Paralluelo (FC Barce-
lone) sur le podium de ce Ballon
d'Or féminin.
Preuve de la domination actuelle
de cette nation victorieuse de la
Coupe du monde en Océanie l'été

dernier et du club catalan, qui a
remporté la Ligue des champions
cette saison. Après Putellas, grave-
ment blessée à un genou l'année
dernière mais présente au Mondial
cet été, c'est la milieu de terrain de
25 ans qui est donc, sans grande
surprise, l'heureuse élue.
Pep Guardiola, ancien entraîneur
du grand Barça, voit en Bonmati
"l'Iniesta du football féminin". L'Es-
pagnole, connue pour son jeu
créatif au milieu de terrain, a déjà
remporté les quatre derniers cham-

pionnats d'Espagne avec le Barça
et deux C1 (2021, 2023), et a gran-
dement contribué au sacre de l'Es-
pagne cet été.

Engagée pour l'aide aux réfugiés
Aitana Bonmati succède à la dou-
ble lauréate et co-équipière en sé-
lection et au Barça, Alexia Putellas.
Une preuve supplémentaire de la
domination actuelle de l'Espagne,
victorieuse du Mondial-2023, et du
club catalan, qui a remporté la
Ligue des champions 2023 et

2021. Dans ces deux compétitions,
la milieu de terrain a été élue meil-
leure joueuse, grâce notamment à
cinq buts en Ligue des champions
et trois au Mondial.
La native de Vilanova i la Geltru,
près de Barcelone, a grandi en ad-
mirant le grand Barça et la grande
Espagne du tournant des années
2010, et elle a fait ces dernières
années de la section féminine de
son club un grand d'Europe. Et de
son rêve une réalité.
Tout aussi combative en dehors

des terrains, Bonmati s'est enga-
gée par le passé pour l'aide aux ré-
fugiés. Élue joueuse UEFA de
l'année en août, elle avait dédié
son trophée à sa coéquipière Jenni
Hermoso, qui avait été embrassée
par surprise après le sacre mondial
par l'ex-président de la fédération
espagnole Luis Rubiales. Ce der-
nier a été suspendu lundi pour trois
ans de toute activité liée au football
par la Fifa et a annoncé qu'il allait
faire appel de cette décision.

R.S

VICTORIEUSE DE LA COUPE DU MONDE EN OCÉANIE

L'Espagnole Aitana Bonmati remporte son premier Ballon d'Or

Apogée de sa montée
en puissance spor-
tive, l'Arabie saoudite

devrait se voir confier dans
un an l'organisation du
Mondial-2034 : le royaume
ultraconservateur est seul en
lice, a annoncé, mardi 31 oc-
tobre, la Fifa, cette future at-
tribution promettant de
nombreuses questions au-
tour des droits humains.
Déjà intéressée par le Mon-
dial-2030 aux côtés de
l'Égypte et de la Grèce – une
candidature abandonnée
pour laisser place à une for-
mule tricontinentale inédite
(Espagne-Portugal-Maroc
avec trois matches en Amé-
rique du Sud) –, l'Arabie
saoudite s'était reportée le 4
octobre dernier sur l'édition
2034, sitôt la procédure lan-
cée.
Rotation continentale oblige,
la Fifa n'avait "invité" à pos-
tuler que les pays membres
des confédérations asiatique
et océanienne – écartant
donc les terres historiques de
football. Des 22 éditions pas-
sées du tournoi masculin,
aucune ne s'est tenue en
Océanie et deux seulement
en Asie : celle de 2002 entre

Japon et Corée du Sud, et le
Mondial-2022 au Qatar.
L'Indonésie avait un temps
envisagé un dossier conjoint
avec l'Australie, avant de se
rallier le 19 octobre à l'offre
saoudienne en reportant ses
ambitions sur l'après-2034.
Quant à l'Australie, candi-
date malheureuse aux édi-
tions 2018 et 2022, elle a jeté
à son tour l'éponge ce mardi.
Formellement, il ne s'agit
pour l'heure que de recenser
les "déclarations d'intérêt"
pour 2030 et 2034, avant
dépôt des dossiers complets
et évaluation par la Fifa. Et
"si les exigences sont respec-
tées", les 211 pays membres
de l'instance éliront les hôtes
par deux Congrès distincts
en fin d'année prochaine.
Superpuissance en devenir
Mais l'absence de concur-
rence ne laisse guère de place
au suspense, et la voie paraît
dégagée pour que l'Arabie
saoudite s'impose un peu
plus comme une superpuis-
sance du sport mondial, elle
qui a multiplié les investisse-
ments dans le football mais
aussi la Formule 1, le golf,
l'équitation ou la boxe.
Loin d'être une constellation

d'initiatives privées, cette po-
litique émane directement
du prince héritier Moham-
med ben Salmane, qui en-
tend transformer son
royaume en un pays d'af-
faires et de tourisme pour ré-
duire sa dépendance aux
revenus du pétrole et, selon
ses détracteurs, détourner
l'attention internationale de
ses violations des droits hu-
mains.
Côté grandes compétitions,
le pays se prépare déjà à ac-
cueillir la prochaine Coupe
du monde des clubs de la
Fifa (12-22 décembre), puis
la Coupe d'Asie 2027 de
football et, de manière plus
inattendue et largement dé-
criée, les Jeux asiatiques d'hi-
ver 2029 dans son complexe
futuriste en chantier de
Neom.
Mais en décrochant le tour-
noi le plus populaire au
monde, le royaume saoudien
ferait mieux que répondre au
voisin et rival qatari, hôte
surprise du Mondial-2022.
Car il ne s'agira plus d'ac-
cueillir 32 sélections natio-
nales mais 48, à partir de
l'édition 2026 partagée entre
États-Unis, Canada et

Mexique, soit un menu gar-
gantuesque de 104 rencon-
tres nécessitant "un
minimum de 14 stades" de
40 000 à 80 000 places assises
et au moins "72 camps de
base", détaille la Fifa.
"But contre son camp"
L'Arabie saoudite, qui a déjà
dépensé tous azimuts cette
année pour recruter une
pléiade de stars du ballon
rond, de Cristiano Ronaldo à
Karim Benzema, va devoir
encore accélérer pour deve-
nir le premier pays à accueil-
lir seul la nouvelle formule
de la compétition.
Si sa capacité financière ne
fait guère de doute, les inter-
rogations portent surtout sur
la compatibilité d'une telle
désignation avec les engage-
ments de la Fifa à "respecter
les droits de l'Homme inter-
nationalement reconnus"
dans ses compétitions.
Ce critère, tout comme la
durabilité environnemen-
tale, figure certes dans la
procédure d'attribution et
sera examiné par la Fifa,
dans un rapport publié l'an
prochain. Mais que pèsera
cette évaluation ?

R.S

L'Arabie saoudite est le
seul pays candidat à
l'organisation du
Mondial-2034 de
football, a annoncé
mardi la Fifa, et devrait
donc officiellement
décrocher, fin 2024, le
tournoi le plus
populaire du monde.
Des groupes de
défense des droits
humains déplorent cette
probable attribution.

ORGANISATION DU MONDIAL-2034 DU FOOTBALL

L'Arabie saoudite seule
en lice pour organiser



Dans la liste des meilleurs clubs afri-
cains de l'année, on retrouve égale-
ment l'ASEC Momosas (Côte

d’Ivoire), Al Ahly (Egypte), Raja Casablanca
(Maroc), Wydad Casablanca (Maroc), Mame-
lodi Sundowns (Afrique du Sud), le Marumo
Gallants (Afrique du Sud), l’ES Tunis (Tunisie)
et les Youg Africains (Tanzanie).
D'autre part, les internationaux algériens
Riyad Mahrez (Al-Ahly/Arabie saoudite) et
Ramy Bensebaïni (Borussia Dortmund/Alle-
magne), ont été nominés dans la catégorie des
meilleurs joueurs de l'année 2023.
L'ex-entraîneur de l'USMA, Abdelhak Benchi-
kha est de son côté nominé pour le titre du
meilleur entraîneur africain de l'année, alors
que dans la catégorie des meilleurs joueurs in-
terclubs de l'année, le gardien Oussama Ben-
bot (USMA), l'attaquant Aymen Mahious
(Yverdon Sport - Suisse) et le défenseur Zined-
dine Belaid (USMA), ont été également nomi-
nés par l'instance africaine.
Le vainqueur final de chaque catégorie sera
décidé après les votes d'un panel composé de
la Commission Technique de la CAF, des pro-
fessionnels des médias, des entraineurs et ca-
pitaines des associations membres et des clubs
impliqués dans les phases de groupe des com-
pétitions interclubs.
Liste des nominés CAF Awards 2023 : 

Joueur Africain de l'Année:
Ramy Bensebaini (Algérie/Borussia Dort-
mund), Riyad Mahrez (Algérie/Al-Ahly), Ed-
mond Tapsoba (Burkina Faso/Bayer
Leverkusen), Andre-Frank Zambo Anguissa
(Cameroun/SSC Napoli), Vincent Aboubacar
(Cameroun/Besiktas), Ibrahima Sangare (Cote
d’Ivoire/Nottingham Forest) Seko Fofana
(Cote d’Ivoire/Al Nassr), Chancel Mbemba
(RD Congo/Olympique Marseille), Fiston
Mayele (RD Congo/Pyramids), Mahmoud
Abdel Moneim Kahraba (Egypte/Al-Ahly),
Mohamed Abdelmonem (Egypte/Al Ahly),
Mohamed ElShenawy (Egypte/Al Ahly), Mo-
hamed Salah (Egypte/ Liverpool), Mohammed
Kudus (Ghana/West Ham United), Thomas
Partey (Ghana et Arsenal), Serhou Guirassy
(Guinée/VfB Stuttgart), Yves Bissouma
(Mali/Tottenham Hotspur), Achraf Hakimi
(Maroc/Paris Saint-Germain), Azzedine Ou-
nahi (Maroc/Olympique Marseille), Hakim
Ziyech (Maroc/ Galatasaray), Sofyan Amrabat
(Maroc/Manchester United), Yahya Jabrane
(Maroc/Wydad Athletic Club), Yassine Bou-
nou (Maroc/Al Hilal), Youssef En-Nesyri
(Maroc/ Séville), Peter Shalulile (Namibie/Ma-
melodi Sundowns), Victor Osimhen (Nige-
ria/SSC Napoli), Sadio Mane (Sénégal/Al
Nassr), Pape Matar Sarr (Sénégal/Tottenham
Hotspur), Percy Tau (Afrique du Sud/Al
Ahly), Mohamed Ali Ben Romdhane (Tuni-

sie/and Ferencvaros)

Gardien de But de l'Année:
Oussama Benbot (Algérie/USM Alger), Moha-
med El Shenawy (Egypte/Al Ahly),
Yassine Bounou (Maroc/Al Hilal), Andre
Onana (Cameroun/Manchester United),
Ronwen Williams (Afrique du Sud/Mamelodi
Sundowns), Edouard Mendy (Sénégal/Al
Ahly), Youssef El Motie (Maroc/Wydad Athle-
tic Club) Djigui Diarra (Mali/Young Africans),
Pape Mamadou Sy (Sénégal/Génération Foot),
Landing Badji (Sénégal/AS Pikine)

Joueur Interclubs de l’Année:
Aymen Mahious (Algérie/ex-USM Alger et
Yverdon-Sport), Oussama Benbot
(Algérie/USM Alger), Zineddine Belaid (Algé-
rie/USM Alger), Fiston Mayele (RD
Congo/Young Africans/Pyramids), Makabi Li-
lepo (RD Congo/ Al Hilal/Valenciennes),
Hussein El Shahat (Egypte/Al Ahly), Mah-
moud Abdel Moneim "Kahraba"
(Egypte/Ahly), Mohamed Abdelmonem
(Egypte/Al Ahly), Mohamed El Shenawy
(Egypte/Al Ahly), Mostafa Fathi (Egypte/Py-
ramids), Djigui Diarra (Mali/Young Africans),
Yahia Attiyat Allah (Maroc/Wydad Club
Athletic), Yahya Jabrane (Maroc/ Wydad
Athletic Club), Youssef El Motie (Maroc/
Wydad Athletic Club), Peter Shalulile (Nami-
bie/Mamelodi Sundowns), Ranga Chivaviro
(Afrique du Sud/Marumo Gallants/Kaizer
Chiefs), Ronwen Williams (Afrique du Sud/
Mamelodi Sundowns), Ali Maaloul
(Tunisie/Al Ahly), Mohamed Ali Ben Rom-
dhane (Tunisie/Esperance Sportive de Tunis

/Ferencvaros).

Jeune Joueur de l’Année:
Dango Ouattara (Burkina Faso/Bourne-
mouth), Souleymane Alio (Burkina
Faso/New Stars), Ernest Nuamah
(Ghana/Olympique Lyon), Abdessamad
Ezzalzouli (Maroc/Bétis), Bilal El Khannous
(Maroc/Genk), Gift Orban
(Nigeria/KAA Gent), Lamine Camara (Séné-
gal/Génération Foot/Metz),
Pape Amadou Diallo (Sénégal/Génération
Foot/Metz), Pape Demba Diop
(Sénégal/Zulte Waregem), Amara Diouf (Sé-
négal/Génération Foot).

Entraîneur de l’Année :
Abdelhak Benchikha (USM Alger/Algérie),
Marcel Koller (Al Ahly), Juan Micha
Obiang (Guinée Equatoriale), Tom Saintfiet
(Gambie), Baciro Cande
(Guinée-Bissau), Amir Abdou (Mauritanie),
Walid Regragui (Maroc), Chiquinho
Conde (Mozambique), Aliou Cisse (Sénégal),
Pape Thiaw (Sénégal). 

Equipe Nationale de l'Année:
Cap-Vert, Gambie, Guinée-Bissau, Guinée-
Equatoriale, Mauritanie, Maroc,
Mozambique, Namibie, Sénégal, Tanzanie

Club de l’Année:
CR Belouizdad (Algérie), USM Alger (A
lgérie), ASEC Mimosas (Côte d’Ivoire),
Al Ahly (Egypte), Raja Club Athletic (Maroc),
Wydad Athletic Club (Maroc),
Mamelodi Sundowns (Afrique du Sud), Ma-
rumo Gallants (Afrique du Sud),
Esperance de Tunis (Tunisie)..

R.S

FOOT/CAF AWARDS-2023

L'USMA et le CRB nominés 
pour le club africain de l'année

HANDBALL FÉMININ 
Naissance du club
"l’Etoile Sahel oranais"

Un nouveau club de handball por-
tant le nom de "l’Etoile Sahel ora-
nais" (ESO), dédié exclusivement

au sexe féminin, vient d'être créé, a-t-on
appris, hier, de sa direction.
Ce nouveau club émane d’un autre club
oranais, en l’occurrence Horizons
Talents d’Oran (CHTO), dont toutes les
catégories des filles ont été affectées au
nouveau-né, explique-t-on.
"Cette démarche vise à assurer une
meilleure prise en change à nos hand-
balleuses, et ce, dans le cadre de la pro-
motion du sport féminin.
D’ailleurs, l’opération a permis égale-
ment de créer trois nouvelles jeunes ca-
tégories des poussines jusqu’aux
minimes", a fait savoir à l’APS le prési-
dent du CHTO, Sid Ahmed Djendara.
L’équipe seniors dames de l’ESO évo-
luera, lors du nouvel exercice du jeu à
sept, dont le coup d’envoi sera donné
dans les prochains jours, en champion-
nat de Nationale 1 (deuxième palier),
soit le même palier où évoluaient,
jusque-là, les dames du CHTO. La pro-
cédure d’usage liée à l’engagement de
ce club dans ledit championnat a été ac-
complie avec succès, a souligné le
même responsable.
"Il s’agissait de la seule alternative pour
éviter de dissoudre les catégories fémi-
nines, nos moyens financiers au sein du
CHTO ne nous permettent pas de pren-
dre en charge les équipes des diffé-
rentes catégories des deux sexes", a-t-il
encore expliqué.
Pour rappel, l’équipe senior (messieurs)
du CHTO évolue, depuis deux saisons,
au championnat du troisième palier.

R.S

FOOT/LIGUE 2
Des assurances au MCB
Oued Sly pour lever les
obstacles

La Direction de la Jeunesse et des
Sports (DJS) de Chlef s’est enga-
gée à accompagner le MCB Oued

Sly à faire face aux contraintes confron-
tées, qui lui ont causé un départ labo-
rieux en championnat de Ligue 2 de
football (Gr. Centre-ouest), a-t-on appris,
hier, auprès de cette instance.
A ce propos, le président du MCBO, Ra-
chid Chiranou, a été reçu, mardi, par le
premier responsable de la DJS, Larbi
Touahria, quelques jours après que le
club ait annoncé son intention de se reti-
rer de la compétition à cause de ''multi-
ples obstacles''.
Cette entrevue a permis au DJS de
connaître les problèmes du représentant
de la wilaya de Chlef dans le deuxième
palier, tout en assurant son interlocuteur
sur sa disponibilité à l'aider pour surpas-
ser toutes les entraves, a précisé la
même source.
Larbi Touahria en a aussi profité pour
rassurer le président du MCBO sur la
volonté des autorités de la wilaya à as-
sister son équipe dans l'optique de réali-
ser les meilleurs résultats possibles,
cette saison, a-t-on encore souligné.
Dans un communiqué de presse, la di-
rection du MCBO a déploré les difficultés
rencontrées dans l’accès aux infrastruc-
tures sportives, aussi bien pour l’équipe
seniors que des jeunes catégories, une
contrainte qui a chamboulé la prépara-
tion d’intersaison, selon elle.
En plus de ce problème, le club s’est
plaint du manque de moyens financiers,
poussant la direction du MCBO à geler
les activités des différentes catégories,
depuis quelques jours.
Après trois journées de championnat, le
MCBO occupe la 13e place avec trois
points obtenue d’une victoire contre
deux défaites.

R.S
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L'USM Alger, vainqueur de la Coupe de la Confédération africaine, et le CR Belouizdad, quart-de-finaliste de la Ligue
des champions, ont été nominés pour le titre du club africain de l'année, à l'occasion de la cérémonie des CAF
Awards-2023, organisée annuellement par la Confédération africaine de football (CAF).

L'équipe algérienne des U16/filles
est à pied d'œuvre depuis, mardi
dans la ville de Cordoba en Es-

pagne, en prévision de sa participa-
tion "historique" à la phase finale de
la Coupe du monde juniors (Billie
Jean King, NDLR), prévue du 6 au12
novembre 2023, a appris l'APS, au-
près de la Fédération algérienne de
tennis (FAT).
Composée des joueuses Maria Ba-
dache, Wissal Boudjemaoui et Me-
lissa Rym Benamar Kerfah, l'équipe
est dirigée par l'entraineur Djilali Las-

lah. Avant son départ pour Madrid,
staff technique et joueuses ont été
encouragés par le président de la
FAT, Nabil Cheriak qui booster pour
honorer le pays en Espagne.
Outre l'Algérie, sacrée championne
d'Afrique chez les U16/filles en titre,
ce rendez-vous mondial verra la pré-
sence de quinze (15) autres nations,
il s'agit de: l'Argentine, l'Australie, le
Brésil, Canada, la Colombie, la Ré-
publique Tchèque, l'Egypte, l'Angle-
terre, le Japon, le Kazakhstan, la
Lettonie, la Serbie, l'Espagne (pays

hôte), la Suède et les Etats-Unis.
L'Algérie qualifiée pour la première
fois de son histoire à cette compéti-
tion mondiale, avait décroché son bil-
let en juillet dernier au Caire, à
l'issue de son sacre africain des
U16/filles.
La sélection algérienne avait dominé
le rendez-vous africain en rempor-
tant ses quatre matchs respective-
ment contre: la Tunisie (3-0), le
Ghana (3-0), le Maroc (3-0) et
l'Egypte (pays hôte) 2-1.

R.S

TENNIS/COUPE DU MONDE JUNIORS/FILLES

L'équipe nationale à pied d'œuvre en Espagne
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CHARLES III AU KENYA
"Il ne peut pas y avoir
d'excuse" aux abus
coloniaux

Le roi Charles III a affirmé à Nairobi
qu'il ne pouvait "pas y avoir d'ex-
cuse" aux atrocités de la colonisa-

tion britannique commises contre les
Kényans, sans toutefois demander par-
don comme le lui réclamaient certains.
"Des actes de violence odieux et injusti-
fiables ont été commis à l'encontre de
Kényans alors qu'ils menaient (...) une
lutte douloureuse pour l'indépendance
et la souveraineté. Et pour cela, il ne
peut pas y avoir d'excuse", a affirmé le
souverain britannique lors d'un dîner
d'État, mardi 31 octobre, avec le prési-
dent kényan William Ruto.
"Rien de tout cela ne peut changer le
passé, mais en abordant notre histoire
avec honnêteté et ouverture, nous pou-
vons peut-être démontrer la force de
notre amitié aujourd'hui et, ce faisant,
nous pouvons, je l'espère, continuer à
construire un lien toujours plus étroit
pour les années à venir", a-t-il ajouté.
De son côté, William Ruto a déclaré que
la réaction de la puissance coloniale aux
mouvements d'autodétermination au
Kenya avait été "d'une cruauté mons-
trueuse", jusqu'aux "pires excès de l'im-
punité coloniale". "Le courage et la
volonté" de Charles "de faire la lumière
sur des vérités inconfortables" consti-
tuent un premier pas vers "des progrès
allant au-delà des demi-mesures timides
et équivoques de ces dernières an-
nées".

HÉRITAGE COLONIAL
ALLEMAND 
EN AFRIQUE
La Tanzanie entend
lancer des pourparlers

La Tanzanie souhaite engager des
discussions avec l’Allemagne sur
l’héritage colonial allemand et les

actions de l'administration allemande en
Afrique de l'Est, y compris le retour des
restes humains rapportés en Europe, a
annoncé la présidence tanzanienne,
suite à une rencontre des Présidents
tanzanien et allemand, Samia Suluhu
Hassan et Frank-Walter Steinmeier.
La chef de l'État a déclaré qu'elle recon-
naissait les efforts conjoints déployés
par les institutions des deux gouverne-
ments pour atteindre cet objectif. Pour
sa part, M.Steinmeier, en visite officielle
en Tanzanie, a fait part de son intention
de rencontrer les descendants des vic-
times du soulèvement de 1905-1907
contre l'administration coloniale alle-
mande, connu sous le nom de rébellion
des Maji-Maji, selon les médias.
Auparavant, deux autres pays africains,
la Namibie et le Burundi, avaient de-
mandé à Berlin de payer des compensa-
tions pour les actions de l'administration
coloniale allemande.
Selon la BBC, plusieurs musées et col-
lections privées d'Allemagne détiennent
aujourd'hui plus de 200 restes humains
rapportés de ce qui est aujourd'hui la
Tanzanie. Ce sont principalement des
crânes qui ont été prélevés au début du
XIXe siècle.
En 1891, une colonie, l'Afrique orientale
allemande, avait été établie dans la ma-
jeure partie de l'actuelle Tanzanie. Qua-
torze ans plus tard, en 1905, plusieurs
tribus africaines se sont révoltées contre
les autorités coloniales. La rébellion des
Maji-Maji a été réprimée par l'adminis-
tration allemande en 1907.
Après la défaite de l'Allemagne lors de
la Première Guerre mondiale, l'ancienne
Afrique orientale allemande a été placée
sous tutelle britannique.

Une attaque menée par
des jihadistes affiliés
au groupe État isla-

mique a fait au moins 17
morts à Kayayya, un village du
nord-est du Nigeria, ont af-
firmé mardi 31 octobre à
l'Agence France-Presse (AFP)
une milice anti-jihadiste et un
villageois.
De nombreux combattants du
groupe État islamique en
Afrique de l'Ouest (ISWAP)

ont pris d'assaut le village isolé
dans l'État de Yobe, à 150 km
de Damaturu, la capitale de
l'État, ont indiqué ces sources.
"Les terroristes ont attaqué le
village vers 20 h (19 h GMT)
avec des explosifs et des armes
à feu", a déclaré Gremah
Bukar, un membre de la milice
supplétive de l'armée. "Ils ont
ensuite ouvert le feu sur les ha-
bitants qui tentaient de fuir. Ils
ont tué 17 personnes et en ont

blessé cinq autres", a déclaré
Gremah Bukar.
L'attaque a été menée en re-
présailles au refus des villa-
geois de payer aux jihadistes
une taxe qu'ils exigeaient sur le
bétail, a déclaré Abubakar
Adamu, un autre membre de
la milice qui a donné le même
bilan. Dans les régions recu-
lées du Nigeria, les miliciens et
les groupes armés exigent par-
fois des "taxes" aux commu-

nautés pour exercer leur
contrôle et collecter des fonds.
Au cours des deux dernières
années, les jihadistes ont mené
des attaques au-delà de leur
bastion dans le nord-est de
l'État de Borno.
Les affrontements avec les ji-
hadistes au Nigeria ont fait de-
puis 2009 au moins 40 000
morts et déplacé environ deux
millions de personnes dans le
nord-est du pays.

MALI

La Minusma quitte définitivement la région de Kidal

Un service du ministère sénégalais
de l'Intérieur a opposé, mardi 31
octobre, une fin de non-recevoir

à la demande de la commission électo-
rale nationale autonome (Cena) de réta-
blir l'opposant Ousmane Sonko sur les
listes électorales et de lui délivrer des do-
cuments essentiels pour sa candidature à
la présidentielle de 2024.
La Direction générale des élections
(DGE) explique qu'elle n'a "pas de com-
pétence pour mener une quelconque ac-
tion sur le fichier électoral", sans préciser
qui en a le pouvoir.

Dans sa lettre à la DGE, la Cena avait
écrit que Ousmane Sonko devait "jouir
de son statut d'électeur inscrit sur les
listes électorales avec tous les droits (qui
y sont) attachés".
Ousmane Sonko a été radié des listes
électorales, ce qui l'empêche en l'état de
concourir à la présidentielle. Le gouver-
nement a essentiellement argué de la
condamnation d'Ousmane Sonko par
contumace dans une affaire de mœurs
en juin pour justifier sa radiation. Ous-
mane Sonko, emprisonné depuis fin juil-
let sous d'autres chefs d'inculpation,

dénonce ces affaires comme des com-
plots visant à l'écarter de la présiden-
tielle. Un juge de Ziguinchor (sud) a
ordonné le 12 octobre qu'Ousmane
Sonko, personnage central avec l'État
d'une saga politico-judiciaire mouve-
mentée et violente qui tient le Sénégal en
haleine depuis deux ans et demi, soit ré-
tabli sur les listes.
Le ministère de l'Intérieur a cependant
refusé jusqu'alors de lui délivrer les
fiches officielles qui lui permettraient de
recueillir ses parrainages, une étape né-
cessaire au dépôt de candidature.

SÉNÉGAL (LISTES ÉLECTORALES)

La demande de réinscrire Ousmane Sonko déboutée

"Le dernier convoi des Casques
bleus a quitté Kidal par la route
ce matin (hier, NDLR) pour

Gao et a malheureusement fait l’objet de
deux attaques à l’engin explosif improvisé
sur son trajet, causant des dommages
matériels", a indiqué la mission de l’Onu
dans un communiqué.
Les convois du contingent tchadien qui
avaient quitté Aguelhok et Tessalit, res-
pectivement les 21 et 23 octobre, sont ar-
rivés à Gao le 29 octobre.
Dans le cadre de ce retrait, la Minusma a
été contrainte de détruire et de mettre

hors service des équipements sensibles
appartenant aux pays contributeurs de
troupes ou de police et aux Nations
Unies.
Une mesure prise "en dernier ressort
conformément aux règles et procédures
de l'Onu, les 200 camions en attente à
Gao depuis le 24 septembre n’ayant pas
été autorisés à faire mouvement vers Tes-
salit, Aguelhok et Kidal pour collecter
lesdits équipements en vue de leur expé-
dition hors du Mali", a souligné la mis-
sion onusienne.
Le départ de Kidal marque ainsi la ferme-

ture de la huitième base de la Minusma
sur un total de 13, dans le centre et le
nord du Mali, ainsi qu’à Bamako, la capi-
tale. Depuis juillet, la mission a retiré du
Mali près de 6.000 membres du person-
nel civil et en uniforme, dans le cadre de
la résolution 2690 (2023) du Conseil de
sécurité des Nations Unies.
La mission a souligné être déterminée à
parachever son retrait dans les délais
prescrits par la résolution du Conseil de
sécurité adoptée en juin dernier à la de-
mande des autorités maliennes, à savoir
d'ici au 31 décembre 2023.

NORD-EST DU NIGERIA

Une attaque jihadiste fait 
une dizaine de morts 
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SOMALIE
La mission de l'UA
forme de nouveaux
officiers militaires

La Mission de transition de
l'Union africaine en Somalie
(ATMIS) a débuté mardi la for-

mation des officiers qui ont récem-
ment rejoint cette mission pour
aider à stabiliser le pays.  
L'ATMIS a déclaré que "cette for-
mation, menée à Mogadiscio, per-
mettrait à ces officiers de mettre à
niveau rapidement leurs connais-
sances sur le mandat et les opéra-
tions de l'ATMIS dans ce pays".  
"Ils seront formés sur différents su-
jets tels que les opérations mili-
taires, le code de conduite, le droit
humanitaire international et la pro-
tection de l'enfance", a indiqué la
mission de l'UA dans un communi-
qué. 
L'ATMIS a intensifié la formation à
la suite de la demande récente du
gouvernement somalien d'une
pause technique de trois mois
dans la phase finale du retrait des
troupes de l'ATMIS du pays dans
le cadre d'un effort militaire majeur
contre le groupe terroriste shebab.  
Selon les plans de sécurité de la
Somalie, l'ATMIS doit retirer ses
troupes au cours des 14 prochains
mois avant de quitter complète-
ment le pays d'ici à la fin de l'an-
née 2024, tandis que les forces de
sécurité somaliennes assumeront
la responsabilité primaire de la sé-
curité dans cette zone.  
L'ATMIS devait réduire ses effec-
tifs de 3.000 soldats supplémen-
taires en septembre, après le
retrait de 2.000 soldats et la re-
mise de six bases militaires à l'ar-
mée somalienne en juin.  
Selon l'ONU, une conférence de
haut niveau consacrée à l'architec-
ture de sécurité post-2024 en So-
malie et aux besoins de ce pays
devrait avoir lieu à New York aux
Etats-Unis en décembre prochain.

R.I

NIGERIA
17 morts dans une
attaque terroriste
dans le Nord-Est

Au moins 17 personnes ont
été tuées dans une attaque
terroriste dans le Nord-Est

du Nigeria, ont indiqué hier, des
sources locales.
De nombreux terroristes affiliés au
groupe autoproclamé Etat isla-
mique en Afrique de l’Ouest
(EIAO) ont pris d’assaut le village
isolé de Kayayya, dans l’Etat de
Yobe, précisent les mêmes
sources.
"Les terroristes ont attaqué le vil-
lage vers 20 heures (heure locale)
avec des explosifs et des armes à
feu", a déclaré Gremah Bukar, un
membre de la milice supplétive de
l’armée.
"Ils ont ensuite ouvert le feu sur
les habitants qui tentaient de fuir.
Ils ont tué dix-sept personnes et
blessé cinq autres", a-t-il poursuivi.
L’attaque a été menée en repré-
sailles au refus des villageois de
payer aux terroristes une taxe
qu’ils exigeaient sur le bétail, a af-
firmé Abubakar Adamu, un autre
membre de la milice, qui a donné
le même bilan.

L’expert des Nations unies sur la situation
des droits humains en Haïti, William
O’Neill, s'est dit mardi, "alarmé" par la

violence qui affecte la capitale Port-au-Prince,
et son impact notamment sur les femmes et
les enfants.  
"Les meurtres, blessures et kidnappings sont
l’apanage quotidien de la population", a dit
M.O'Neill, lors d'une conférence de presse, à
Port-au-Prince où se propage la violence, no-
tamment dans les départements de l’Artibonite
et le Nord-Ouest.
Evoquant aussi, la violence envers les
femmes et les filles qui "demeure endémique",
l'expert onusien a constaté qu'aucune avan-

cée concernant l’accès aux services et à la
justice pour les survivantes n’a été enregis-
trée, depuis sa dernière visite effectuée dans
ce pays. Dans la foulée, il s’est dit particulière-
ment préoccupé par l’impact de l’insécurité et
de la violence sur les enfants.
"Les témoignages reçus sont édifiants. C’est
une génération entière qui semble sacrifiée
par la violence et l’avenir d’un pays qui est
menacé par la situation dramatique de sa jeu-
nesse", a-t-il ajouté, exhortant les autorités à
accorder une attention particulière à la situa-
tion des enfants qui ont subi - et continuent de
subir - de graves violences et violations de
leurs droits.

"Ils (enfants) sont aussi victimes de la situation
humanitaire catastrophique avec un accès à la
santé, à l’eau, à l’alimentation et à l’éducation
sévèrement entravés. C’est particulièrement le
cas dans les quartiers défavorisés sous
contrôle des gangs et désertés par l’Etat", a-t-
il poursuivi, précisant qu’il a reçu de nombreux
témoignages indiquant que beaucoup d’en-
fants souffrent d’émaciation, forme de malnu-
trition la plus mortelle. En outre, plus de
500.000 jeunes n’ont pas accès à l'éducation
et de nombreux enfants de ces quartiers sont
recrutés par les gangs, faute d’opportunités,
ou par peur des représailles.

R.I

HAÏTI

L'ONU alarmée par l'impact de la violence sur les femmes et les enfants

Le représentant permanent adjoint
de la Chine auprès des Nations
Unies, Geng Shuang, a appelé

mardi la communauté internationale à
pratiquer un véritable multilatéralisme et
à former une synergie pour l'aide aux ré-
fugiés.  
"En raison de la multiplication des
conflits géopolitiques, de la lenteur de la
reprise économique mondiale et de la fré-
quence des catastrophes naturelles, la si-
tuation des réfugiés dans le monde est
confrontée actuellement à des défis com-

plexes et décourageants. Dans le même
temps, le déficit de financement de l'aide
humanitaire continue de se creuser. De
nombreuses agences humanitaires ont été
contraintes de réduire leurs services et
d'innombrables familles ont été forcées à
vivre dans les conditions les plus diffi-
ciles", a déploré M. Geng.  
"La communauté internationale doit pra-
tiquer un véritable multilatéralisme, dé-
fendre l'esprit d'humanité, mobiliser des
ressources et créer la plus grande synergie
possible pour soutenir les institutions

multilatérales, telles que le Haut-Com-
missariat des Nations Unies pour les ré-
fugiés (HCR)", a recommandé le
diplomate chinois.  
Le diplomate a noté que "les pays déve-
loppés doivent remplir leurs engagements
d'assistance de bonne foi", soulignant que
"les pays qui portent la responsabilité
principale du problème des réfugiés de-
vraient renforcer leur assistance et four-
nir davantage de soutien pour aider les
réfugiés et les pays qui les accueillent".

R.I

AIDE AUX RÉFUGIÉS

La Chine appelle la communauté internationale 
à créer une synergie

"J'ai chargé la mission liba-
naise à l'ONU de dépo-
ser une nouvelle plainte

auprès du Conseil de sécurité
pour condamner" l'utilisation
par l'entité sioniste "du phos-
phore blanc lors de ses attaques
répétées contre le Liban et l'in-
cendie délibéré des forêts", a in-
diqué mardi le ministère
libanais des Affaires étrangères,
citant le chef de la diplomatie li-
banaise Abdallah Bou Habib.
Depuis le début des agressions
sionistes, responsables libanais
et ONG, dont Amnesty Interna-
tional mardi, accusent l'entité
sioniste d'utiliser du phosphore
blanc.
Le ministre libanais de l'Agri-
culture, Abbas Haj Hassan, cité
par des médias a affirmé que
"grâce à une enquête prélimi-
naire menée par le ministère"
(...), ils ont détecté 128 incen-
dies résultant des bombarde-
ments de l'armée d'occupation
sioniste au phosphore blanc.
Les bombardements sionistes
ont "complètement incendié au
moins 40.000 oliviers, en plus
de vastes zones forestières", a-t-
il souligné, condamnant "une
violation totale de la souverai-
neté" du Liban.
Les bombes au phosphore sont
des armes incendiaires dont

l'usage est interdit contre des ci-
vils, selon une Convention si-
gnée en 1980 à Genève.
Selon l'agence de presse offi-
cielle libanaise Ani, au moins un
incendie n'était pas encore
éteint mardi.
Plus tôt mardi, Amnesty Inter-
national a affirmé qu'elle dispo-

sait de preuves de l'utilisation
par l'occupant sioniste du phos-
phore blanc entre le 10 et le 16
octobre, dans le sud du Liban.
L'une de ces attaques "doit faire
l'objet d'une enquête en tant que
crime de guerre car il s'agissait
d'une attaque aveugle qui a
blessé au moins neuf civils" dans

le village de Dhayra, a déclaré
l'ONG dans un communiqué.
Mi-octobre, Human Rights
Watch (HRW) avait également
accusé l'occupant sioniste d'uti-
liser du phosphore blanc à
Ghaza et au Liban, les 11 et 12
octobre.

R.I

AGRESSIONS AU PHOSPHORE BLANC

Le Liban porte plainte contre 
l'entité sioniste auprès de l'ONU

Le Liban a chargé mardi sa mission auprès de l'ONU de porter plainte contre l'occupant sioniste,
qu'il accuse d'avoir utilisé du phosphore blanc dans ses agressions répétées contre le Liban et
l'incendie délibéré des forêts dans le sud du pays, selon la diplomatie libanaise.
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Simon,autiste, décrypte par hasard le code Mercury,
mis au point pour assurer la protection des espions
américains infiltrés à l'étranger. 

Le sculpteur de renom Manuel Marquis, promu attaché culturel de
la commune de Tulle, est étranglé avec un câble dans une ruelle
par un individu cagoulé de blanc. 

Ex-star du Morning Live, diffusée sur M6 entre 2000 et 2002,
Michaël Youn reprend du service, accompagné de ses compères,
Vincent Desagnat et Benjamin Morgaine. 

21h10

Julia et Novak enquêtent à la suite de la découverte d'un
avant-bras dans la chambre froide du restaurant Le Condor. 

Elliot annonce à Koba que Billy Wallace est le fameux tireur
embusqué qu'il cherchait. Pendant ce temps, Billy est sauvé à
sa grande surprise par son frère Sean qu'il croyait mort.

Télé vision

En 1199, en rentrant
des croisades, le roi
Richard Cœur de
Lion décède en
France, lors d'une
bataille. Archer de
l'armée devenu
déserteur, Robin
Longstride se fait
passer pour Loxley.

21h09

21h10

21h05

21h10

En 1996, Alex Vreeke, un adolescent, récupère un jeu de
plateau, le Jumanji, que son père a trouvé dans le sable en
faisant son jogging sur la plage. 

Onze ans après avoir fait ses adieux
au cinéma dans Expendables 2,
Chuck Norris sort de sa retraite. La

vedette de Walker, Texas Ranger a tourné
cette année Agent Recon, un film d'action et
de science-fiction dont la sortie est pro-
grammée pour 2024.
Chuck Norris, âgé désormais de 83 ans,
donnera la réplique à Marc Singer, star de
la mini-série V, et Derek Ting, qui est aussi
le scénariste et le réalisateur d'Agent Recon.
"En présence des plus grands héros de la
terre Chuck Norris et Marc Singer, il fallait
que ce soit amusant pour les fans".
"Mon équipe de cascadeurs a repoussé les li-
mites de ma vision pour mettre en scène des
scènes d'action de grande qualité avec une
histoire au niveau. Le fils de Chuck, Da-
kota, a chorégraphié tous les combats de
son père", poursuit le texte, qui assure que
le film a été tourné avec le meilleur équipe-
ment disponible à Hollywood.
Agent Recon suit les aventures d'Alastair
(Chuck Norris), commandant d'une équipe
des forces spéciales contactée pour enquêter
sur une base du Nouveau-Mexique soup-
çonnée de mener des expérimentations sur
des extraterrestres.
Sur place, l'équipe croise un être non identi-
fié doté d'une extraordinaire force et capa-
ble de contrôler l'esprit des soldats venus
l'arrêter. Accompagné d'un bleu et d'un vé-
téran des Marines, Alastair va affronter ce
monstre prêt à détruire l'humanité tout en-
tière...
Depuis son apparition dans Expendables 2,
Chuck Norris s'est fait discret sur les écrans.
Il a seulement prêté sa voix à
un épisode de la sitcom Les
Goldberg et a fait une appari-
tion surprise dans la série

21h15
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Après 11 ans 
d'absence: Chuck
Norris va faire 

son retour dans 
le cinéma d'action 

Vise le coeur

Meurtres à...

Le Morning Night

Gangs of London
Jumanji : bienvenue
dans la jungle

Code Mercury

Robin des Bois



S'exprimant lors d'une
rencontre sur l'engage-
ment dans les littéra-

tures africaines, les
participants ont relevé que les
réalités sociales et politiques
du continent alimentent prin-
cipalement les littératures
africaines, exprimées en
langue française.
L'écrivaine et nouvelliste algé-
rienne Soumia Mimoune, a
soutenu que la littérature est
un "maillon fort" pour défen-
dre les causes de la décoloni-
sation et de libération,
soulignant que son œuvre
s'imprègne des réalités so-
ciales comme la condition fé-

minine, le racisme et l'écolo-
gie. De son côté, l'écrivain et
essayiste sénégalais, Souley-
mane Gassama, dit Elgas, a
affirmé que l'engagement
dans les littératures africaines
s'est incarné à travers les réa-
lités sociales et politiques
auxquelles sont confrontés les
pays du continent.
Ses œuvres, a-t-il mentionné,
s'intéressent particulièrement
aux questions d'identité et de
démocratie dans le continent
africain, rappelant à ce pro-
pos que "Les bons ressenti-
ments", un essai sur le
malaise postcolonial qui ex-
plore la complexité des rela-

tions entre les écrivains afri-
cains et l'Occident et la "ten-
tation" de la surenchère
identitaire.
L'auteur sénégalais rappelle
également que son carnet de
voyage intitulé "Un Dieu et
des mœurs", publié en 2015,
dénonce notamment l'exci-
sion et les inégalités sociales
dans son pays.
Le romancier togolais Kossi
Komla-Ebri, une des figures
de la littérature de la migra-
tion en langue italienne, es-
time que l'engagement en
littérature est "un acte poli-
tique" par lequel l'auteur dé-
fend une cause ou une idée

portant sur les valeurs, les
droits de l'homme ou toute
autre question en lien avec la
société.
Dans "Embarracismes", un
recueil d'anecdotes amères
sur les vécus des minorités et
des citoyens de nationalités
différentes vivant en Italie,
l'auteur explique qu'il vise à
démasquer avec ironie l'eth-
nocentrisme et les stéréo-
types. Sous le slogan
"L'Afrique écrit l'avenir", le
26e SILA est ouvert au public
tous les jours jusqu'au 4 no-
vembre, de10h00 à 22h00 au
Palais des expositions à Alger.

R.C
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Conférence : Malek Bennabi, intellectuel hors pair 
et encyclopédie ambulante

Des chercheurs en patrimoine is-
lamique ont affirmé, mardi, lors
d'une Conférence internationale

intitulée "Malek Bennabi et les questions
de l'heure" organisée dans le cadre du
programme culturel de la 26e édition du
Salon international du livre d'Alger
(SILA), que Malek Bennabi (1905-1973)
fut un intellectuel hors pair et une ency-
clopédie ambulante.
La ministre de la Culture et des Arts a
affirmé, dans une allocution lue en son
nom par le Directeur du livre au minis-
tère, Tidjani Tama à l'ouverture des tra-
vaux de cette Conférence organisée à
l'occasion du 50e anniversaire de la dis-
parition de Malek Bennabi, que la célé-
bration de la mémoire de cet intellectuel
témoignait de notre fidélité à ce qu'il re-
présente de l'élite algérienne en quête
d'un avenir meilleur pour la nation.
"Malek Bennabi nous a laissé un patri-
moine riche en ouvrages et un projet in-
tellectuel omniprésent dans les
universités et les centres de recherche
dans le monde arabo-musulman et à
l'échelle internationale", a poursuivi la
ministre.
Le recteur de Djamaâ El-Djazaïr, Moha-
med Mamoune El-Kacimi a, de son côté,
appelé la nouvelle génération algérienne
à lire de manière attentive les livres de
Malek Bennabi pour une compréhen-
sion de l'islam authentique, soulignant
que Bennabi était l'héritier de la pensée

d'Ibn Khaldoun.
L'enseignant Mohamed Taher Missaoui
de l'Université de Malaisie et qui est
aussi traducteur de certaines œuvres de
Bennani vers l'anglais, a indiqué que "la
production intellectuelle de Malek Ben-
nabi n'était pas locale, d'un horizon
étroit et occupé par le traitement des
questions de sa Patrie seulement, mais il
était singulier et pétri d'une pensée uni-
verselle humanitaire qui ne se dissocie
pas des problèmes et des grandes ques-
tions universelles humaines".
A son tour, l'enseignant universitaire,
Boumediene Bouzid, également coor-
donnateur de la conférence, a mis en
avant dans son intervention, la nécessité
de "retraduire le patrimoine laissé par le
défunt Malek Bennabi parmi les œuvres,
d'autant que certaines traductions ont
défiguré les idées de Bennabi et les ont
sorti de leur contexte, et ce en vue d'en
fournir une vision claire".
De son côté, le chercheur Ammar Talbi a
abordé, dans son intervention, les réfé-
rences et les sources de formation du
penseur Malek Bennabi au niveau cultu-
rel et intellectuel, estimant que ce "pen-
seur génie est la résultante de la
dynamique de son époque et de son en-
vironnement et une partie du discours
réformateur et de la pensée de renais-
sance que l'Algérie avait connus à une
certaine époque".
Abdelkader Bouarfa de l'Université

d'Oran 2 a indiqué dans son interven-
tion, que " nous avons besoin, après un
demi-siècle, d'une nouvelle lecture de la
pensée et de la réalisation du penseur
Malek Bennani et de son évaluation cri-
tique loin des sentiments et de la magie
de la géographie et de l'histoire, car il se
veut le capital symbolique de l'Algérie et
un de ses éminents penseurs", mais es-
time que " cette place requiert la critique
et son emploi de manière à faire profiter
la stratégie de la Nation dans l'évolution
et le progrès".
Malek Bennabi figure parmi les pen-
seurs éminents dans le monde musul-
man du 20e siècle. Il s’est spécialisé dans
les concepts des "problèmes de la civili-
sation", "les questions de la colonisa-
tion", "la culture", "la pensée islamique",
"les conditions de la renaissance" et est
connu pour son célèbre concept "coloni-
sabilité".
Malek Bennabi compte à son actif plus
d’une trentaine d’ouvrages en langues
arabe et française dont "Le phénomène
coranique" (1946), "Les conditions de la
renaissance" (1948), "Idée D'un Com-
monwealth Islamique" (1958), "Le pro-
blème de la culture" (1959) et "Le
problème des idées dans le monde mu-
sulman" (1970).
Jusqu’à aujourd’hui, ses idées font l’objet
d’études dans différentes universités à
travers le monde.

R.C

CSLA : Édition de 36
volumes du dictionnaire
historique de la langue
arabe décembre prochain

Le Conseil supérieur de la langue arabe
(CSLA) va éditer 36 nouveaux volumes sur
la langue arabe le 18 décembre prochain,

coïncidant avec la célébration de la Journée in-
ternationale de la langue arabe.
"Ces nouveaux volumes, qui seront édités par
le CSLA, en partenariat avec l'Académie de
langue arabe de Sharjah (Emirats arabes unis)
et l'Académie de langue arabe du Caire
(Egypte), s'ajouteront aux 35 volumes édités
précédemment en deux étapes. Il s’agit de 16
volumes édités depuis l'année 2020, de A à D,
et 19 volumes, de D à R, qui s’ajouteront, en
décembre prochain, à 36 nouveaux volumes.
Selon le président du Conseil supérieur de la
langue arabe (CSLA) Salah Belaid, le projet de
dictionnaire de la langue arabe "est le premier
projet civilisationnel devenu réalité dans le
monde arabe et musulman, après avoir été une
idée émise par un savant allemand, en
1932"."Ce dictionnaire retrace l’histoire des
mots arabes, et leur évolution au fil des
époques et âges, dont les ères omeyyade et
abbasside, et l’ère contemporaine", a-t-il relevé.
Le responsable n'a pas exclu la possibilité
d'achèvement totale de cette œuvre "début
2025, au plus tard", en vue d’atteindre un total
de 110 volumes, "selon l’objectif fixé" pour
l’opération, a-t-il précisé.
Il a noté que "la différence fondamentale entre
ce dictionnaire et le Lisan Al-Arab (encyclopédie
de la langue arabe) est l'explication des mots,
avec des exemples à l’appui, outre l'étude de
son développement chronologique depuis sa
création".
Il n’a pas manqué, en outre, de souligner le"
rôle majeur de l'intelligence artificielle dans la
réalisation de ce projet, en synthétisant un sa-
voir de 17 siècles".

R.C

Colloque : appel à la
relance du prix littéraire
international sur l’œuvre
de Kateb Yacine

Les participants au 10ème Forum internatio-
nal sur la vie et l’œuvre de Kateb Yacine
ont appelé en clôture de la manifestation, à

la relance du prix littéraire international récom-
pensant les meilleurs ouvrages créatifs ou ana-
lytiques sur l’œuvre de l’auteur de Nedjma.
Les participants ont estimé, dans les recom-
mandations de cette édition, organisée au cen-
tre culturel islamique Moubarak-Boulouh, à
Guelma, que la résurrection de ce prix interna-
tional, suspendu depuis la 6ème édition du
forum pour des raisons matérielles, ouvrira la
porte à des "lectures renouvelées de l’œuvre lit-
téraire de Kateb Yacine".
Les séminaristes qui ont traité et analysé, lors
de cette 10è édition (qui commémore égale-
ment le 34ème anniversaire du décès de Kateb
Yacine), le thème de "la rencontre", ont lancé
un appel à la communauté universitaire pour
qu’elle "s’implique davantage" dans ce forum in-
ternational, organisé chaque année par l’Asso-
ciation pour la promotion du tourisme et de
l’action culturelle de la wilaya de Guelma, en
partenariat avec la Coordination internationale
de recherches et d’études brachylogiques, pour
contribuer à la préparation d’un nouveau réper-
toire coordonné en Algérie autour de la person-
nalité de Kateb qui a fait rayonner de par le
monde la littérature et le théâtre algériens.
Cette édition du forum international a donné
lieu, durant trois journées, à 15 interventions qui
ont longuement traité des multiples aspects du
thème de la "Rencontre", Kateb Yacine ayant
fait de nombreuses rencontres d’hommes et de
femmes dont il a fait des personnages de ses li-
vres et de ses pièces.
Il a également été question des déplacements
de l’auteur des "Sandales en caoutchouc" dans
plusieurs pays du monde et des rencontres qu’il
y a faites et qui ont constitué le "terreau intellec-
tuel" qui l’a énormément inspiré dans l’écriture
de son œuvre.
Le lien spirituel, très fort, de Kateb Yacine avec
la tribu des Beni Keblout, dans la région de
Hammam N’bails, connu par son engagement
religieux et son adhésion aux valeurs de liberté,
a également été évoqué au cours des débats.
Il est à noter que les participants à ce forum in-
ternational, venus d’Italie, de France, de Tuni-
sie et du Sénégal, entourés de spécialistes
issus de plusieurs universités algériennes,
avaient lancé, à l’ouverture de la rencontre, un
appel aux chercheurs, intellectuels et écrivains
de tous les pays du monde, les invitant à
condamner les crimes perpétrés par l’entité
sioniste contre le peuple palestinien dans la
bande de Ghaza.

R .C

Le racisme, les inégalités
sociales et la condition
féminine constituent les
principaux thèmes de la
littérature "engagée" en
Afrique, ont souligné
mardi à Alger des
écrivains réunis en marge
du 26e Salon international
du livre d'Alger (SILA).

LE SALON INTERNATIONAL DU LIVRE D'ALGER

L’engagement en littérature
africaine s'imprègne des réalités
sociales du continent
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Mots croisés grille N° 817

Grille muette N° 817Nombres croisés 

Horizontalement
1 Comme des mules.2 Illustre (connu ou inconnu).3 Espèces
de pies-grièches.4 Sans choeurs.- Exhalai... son.5 Les exha-
laisons sulfureuses du Vésuve ont détruit l'Ancien.- Reine de
Bharat.6 Noé était son arrière-grand-père.- Figure dans l'es-
pace.7 Île vanuatuane.- Pour les Yoruba, c'est lui qui a la
main verte !8 Des étudiants socialistes de 1968 mais pané-
thiopiens.9 Engagèrent dans leur parti.10 Tonne pour cin-
quante.
Verticalement
1 Réparés par les louanges ?2 Contrôle de conformité.3 Plu-
tôt démocrate.4 Garde-boeufs.- Éole était son arrière-grand-
père.5 Jaunisse.- Circule en Roumanie.6 Le sang de son sein
aurait donné leur couleur aux framboises.- Réponse improvi-
sée au coro.7 Corrompras.- Dans le milieu de l'antiterro-
risme.8 A succédé à Mère Teresa.- Les couleurs japonaises
selon Arthur.9 Ne louions certainement pas, bien au
contraire.10 Fait l'audience.- Métalloïde.

Horizontalement
1 Ont donc la tête basse.2 Des grammes pour des litres...3 Élé-
gante jeune femme riche d'un temps passé.- Petit frère d'Eras-
mus.4 N'est pas le fruit d'une expérience.- Sont placées pour un
avoué.5 Des socialistes d'un temps passé.- N'est encore pas
aboli.6 Papa d'Albion.- Manifold.7 Gaves.- Régime de neutre.-
Élément de Crookes.8 Chando.- Fondue dans Maasgouw.9 Tae-
dium vitae.10 Physostigmine.- Infiniment peu de temps.
Verticalement
1 Ici, pas ailleurs.2 Prennent du recul.3 Canivettiste en per-
sonne.4 Mesures en acoustique.- Radar embarqué ou complice de
Mirès.5 Fait partie des issues.- Capitale de l'Arménie en l'an
mil.6 Faisait du calibrage.- Provoque des larmes.7 Peut être ex-
plétif.- Le Chevalier Déshérité.8 Petites coupures grecques.- Le
madrilène ou le sémite.9 Figure géniale de l'architecture comme
du cinéma, de père en fils.10 Ont une certaine licence.
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ASSASSINAT DE JOURNALISTES À GHAZA
RSF dépose plainte devant la CPI pour
crimes de guerre

L'ONG Reporteurs sans frontières (RSF) a déposé, mardi, une plainte devant la
Cour pénale internationale (CPI) pour "crimes de guerre" commis par l'entité sio-
niste contre les journalistes palestiniens durant leur couverture de l'agression sio-

niste sanglante toujours en cours contre la bande de Ghaza et la Cisjordanie occupée.
"Reporteurs sans frontières a déposé mardi 31 octobre une plainte auprès du Bureau du
procureur de la CPI pour crimes de guerre" commis par l'entité sioniste contre les jour-
nalistes palestiniens durant leur couverture de l'agression contre la bande de Ghaza et la
Cisjordanie occupée, a indiqué l'organisation dans un communiqué. Selon un dernier
bilan provisoire, l'occupation a tué jusqu'à présent 25 journalistes palestiniens et 13
personnes qui travaillaient dans le secteur de l'information.

Huit personnes ont
trouvé et la mort et
quinze autres ont été

blessées dans deux acci-
dents de la routes dans les
wilayas de Ain Defla
Nâama et M’sila.
A d'Ain Defla, quatre per-
sonnes sont décédées et
quatre autres ont été bles-
sées dans un accident de la
circulation survenu hier sur
l’axe de l'autoroute Est-
Ouest traversant la com-
mune de Bourached, a-t-on
appris des services de la
Protection civile.
L'accident a causé la mort,
sur place, de quatre per-
sonnes et des blessures plus
ou moins graves à quatre
autres, toutes évacuées vers
l’établissement public hos-
pitalier " Makour Hamou"
du chef-lieu de wilaya, où
ont été, également, transfé-
rées les dépouilles, selon un
communiqué de la Protec-
tion civile.
A Nâama, deux personnes
ont trouvé la mort dans un
accident de la circulation
survenu, dans la nuit de

mardi à mercredi dans la
commune de Mekmen Be-
namar (Nâama), a-t-on ap-
pris auprès des services de
la protection civile de la wi-
laya. "Une collision entre
un véhicule utilitaire et un
camion semi-remorque a eu
lieu au niveau de la route
nationale RN 22, à 2 km de
la commune de Mekmen
Benamar, à destination de la
commune de Mecheria, pro-
voquant la mort sur place de
deux personnes, âgées de 17
et 27 ans", selon la même
source.
Les dépouilles des deux vic-
times ont été déposées par
les éléments de la protection
civile à la morgue de l’Eta-
blissement public de santé
de proximité de la com-
mune de Mekmen Benamar.
A M’sila, dix personnes ont
été blessées dans un acci-
dent de la circulation sur-
venu, mercredi sur la route
nationale N5, dans la com-
mune d’Oultem, wilaya de
M’sila, a-t-on appris auprès
de la protection civile.
"L’accident a eu lieu dans la

zone El Aligue relevant de
la commune d’Oultem suite
à une collision entre un bus
de transport des voyageurs
assurant la ligne Tamanras-
set -Batna et un véhicule lé-
ger provoquant des bles-
sures à 10 personnes agées
entre 1 et 45 ans", a précisé
la même source.
A Sidi Bel Abbes, une per-
sonne a trouvé la mort et
deux autres ont été blessées
dans un accident de la circu-
lation survenu, hier à Sidi
Bel Abbes, a-t-on appris au-
près de la cellule d’informa-
tion et de communication
des services de la Protection
civile.
La même source a précisé
que "l’accident s’est produit
au niveau de la route natio-
nale RN 13, dans la com-
mune de Sidi Hamadouche,
suite au renversement d’une
voiture, causant la mort sur
place de la conductrice et
faisant deux blessés à diffé-
rents degrés de gravité
parmi les personnes qui
l’accompagnaient (un
homme et une femme)".

AIN DEFLA, NÂAMA, M’SILA ET SIDI BEL ABBES

HÔPITAL PÉDIATRIQUE
DE CANASTEL
Entre 100 et 150 cas de
diabètes chez les enfants
par an

Le service de gastrologie de l’hôpital pé-
diatrique Abdelkader-Boukheroufa de
Haï El Menzah (ex Canastel) à Oran en-

registre entre 100 et 150 nouveaux cas de
diabète chez les enfants, chaque année, a in-
diqué la cheffe de service, Pr Mimouna Bes-
sahraoui.
Le chiffre est "énorme", dit-elle dans une dé-
claration à l’APS, en marge d’un atelier de

formation organisé, mercredi, au profit d’une
vingtaine de parents d’enfants diabétiques,
sur la gestion de cette maladie, notamment
l’insulinothérapie fonctionnelle, qui les aide à
avoir une vie équilibrée.
"On recevait une quarantaine de nouveaux
cas par an, il y a quelques années, et nous
vivons une véritable explosion de cas, au
cours des dernières années", a-t-elle souli-
gné, ajoutant que le diabète se manifeste à
des âges de plus en plus précoces.
Alors que cette maladie auto-immune se ma-
nifestait surtout chez des adolescents, lors de
la puberté et toutes les perturbations hormo-
nales qui l’accompagnent, le service enregis-
tre, depuis quelques années, de plus en plus
de cas chez des enfants de moins de 5 ans,
selon la même source.
Difficile de définir les raisons de cette impor-

tante augmentation, mais les spécialistes
suspectent l’alimentation riche en sucre et en
additifs alimentaires, qui déclenche cette ma-
ladie de manière précoce chez des enfants
prédisposés.

VIANDES BLANCHES
Réception de la
deuxième vague d'œufs
à couver importés

L'Office national des aliments de bétail
(ONAB) a annoncé, hier dans un com-
muniqué, la réception de la deuxième

vague d'œufs à couver importés par le

complexe avicole de Sétif relevant du
groupe avicole de l'Est pour réguler les prix
des poussins et des viandes blanches.
"Vu la hausse des prix du poussin de chair
sur le marché national et en application des
instructions du ministère de l'Agriculture et
du Développement rural relatives à l'impor-
tation des œufs à couver, l'ONAB annonce
la réception, mercredi 1er novembre 2023,
de la deuxième vague d'œufs à couver par
le complexe avicole de Sétif relevant du
groupe avicole de l'Est", lit-on dans le com-
muniqué.
L'opération se poursuit et concernera tous
les groupes régionaux relevant de l'ONAB,
dans le cadre de la régulation des prix des
poussins et des viandes blanches sur le
marché national, conclut le document.

Alger 24 Tizi Ouzou 25
Tiaret 28 Béjaïa 24
Constantine 26 Oran 27

Météo

L'Agence d'amélioration et de déve-
loppement du logement (AADL) a
lancé, hier, une plateforme numé-

rique dédiée au transfert de propriété des
logements au profit des bénéficiaires du
premier programme de logements sous la
formule "Location-Vente" (AADL1), in-
dique un communiqué de l'Agence.
"Les bénéficiaires de logement AADL1
désirant transférer la propriété de leur lo-
gement en leur nom, peuvent accéder à
partir d'aujourd'hui à la plateforme élec-
tronique dédiée à cet effet sur le site élec-
tronique officiel de l'Agence "AADL", via
l'onglet +main levée+", a précisé la même
source.
Cette plateforme offre aussi plusieurs au-
tres services: elle permet de connaitre le
montant restant à payer du prix total du
logement, télécharger l'attestation du
paiement du prix total du logement, et de
la main levée, la possibilité de fixer un
rendez-vous avec le notaire, ainsi que les

différentes procédures relatives à l'accès
à la propriété des logements, note le
communiqué.
Cette opération concerne, dans un pre-
mier temps, les bénéficiaires du premier
programme de la Location-vente "AADL
1" (lancé en 2001), et sera élargie aux
bénéficiaires du deuxième programme
"AADL 2" (lancé en 2013), "après finalisa-
tion du traitement des différentes procé-
dures administratives relatives aux actes
de propriété", selon le communiqué.
"Ces procédures numériques intervien-
nent conformément à la stratégie adoptée
par le ministère de l'Habitat, de l'Urba-
nisme et de la Ville en vue de rapprocher
le citoyen de l'administration et éviter les
déplacements, faciliter les différentes pro-
cédures administratives et parachever
nombre d'applications et de plateformes
lancées pour un traitement immédiat des
dossiers administratifs", conclut le com-
muniqué.

LOGEMENTS AADL1

Plateforme numérique pour faciliter
le transfert de propriété

Les éléments de la Gendarmerie
nationale (GN) ont démantelé un
atelier clandestin spécialisé dans

la fabrication d'armes conventionnelles
et de cartouches à Barika (wilaya de
Batna), a indiqué mardi un communi-
qué de ces services.
"Agissant sur des informations sûres
parvenues aux éléments de cette la
brigade territoriale de la GN, sur la pré-
sence d'un atelier clandestin spécialisé
dans la fabrication, le stockage et le
trafic de cartouches, sans autorisation
légale de l'autorité compétence située
dans le territoire de la commune de
Batna, une patrouille s'est rendue aux
domiciles des deux mis en cause et a
trouvé 169.000 gélules importées, 159

kg de poudre noire, 550 kg de soufre
jaune, 175 kg de nitrate de potassium,
un (1) pistolet, quatre (4) fusils conven-
tionnels, un (1) fusil de chasse, 300
cartouches, outre des armes blanches
et de nombreuses substances chi-
miques et matériels de fabrication de
munition", a précisé le communiqué.
Les mis en cause seront déférés de-
vant les juridictions compétentes pour
"fabrication, importation et trafic de
munition et d'armes de 5e catégorie
sans autorisation légale de l'autorité
compétente, délit de fabrication et tra-
fic d'armes de 8e catégorie sans auto-
risation légale et port d’arme blanche
de 6e catégorie sans justificatif légal",
conclut le communiqué de la GN.

BATNA

Démantèlement d'un atelier 
clandestin de fabrication d'armes
et de cartouches

Huit morts et quinze
blessés dans des 
accidents de la route

GUINÉE

Une épidémie de diphtérie fait 62 morts

Pas moins de 62 personnes
sont décédées depuis le mois
de juillet en Guinée, suite à

une épidémie de diphtérie, a indi-
qué hier le représentant de l’Orga-
nisation mondiale de la santé
(OMS) dans ce pays, Seydou Dia.
Au moins 62 malades sont décédés
depuis juillet dernier et la situation
"évolue de façon défavorable", a-t-il
précisé.
"Nous avions des admissions de

trois à quatre cas par jour, là nous
en sommes à presque dix cas par
jour", a souligné la même source.
Les autorités guinéennes se préci-
pitent pour prendre des mesures
d’urgence pour éviter la propaga-
tion de la maladie, dont la vaccina-
tion des enfants.
La diphtérie est une maladie infec-
tieuse qui, dans les cas graves,
peut causer un blocage des voies
respiratoires chez l’homme.


